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✆	02	37	37	23	93
HEURES	D’OUVERTURE
Mardi-Samedi	8-13h	&	15-19h30
Dimanches	&	jours	fériés		8h30-13h

20,	Place	du	Général-de-Gaulle	61110	Bretoncelles

Alimentation	Libre-service	-	Crémerie	-	Fruits	et	légumes

Viande	Libre-service	-	Idées	Cadeaux

Livraison	gratuite	à	domicile

M.	&	Mme

Oussibla

Ahmed
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École de la Donnette, c’est ce joli nom que les enfants, 
aidés par leurs enseignants, ont choisi pour que notre école 
ne soit plus « anonyme ». Je trouve que ce patronyme, au-
delà d’ancrer l’école dans son environnement, donne un peu 
de poésie, un peu de douceur… espérons que chacun puisse 
y trouver sa place et s’y épanouir. 

La grande nouveauté pour cette rentrée est l’ouverture 
d’une nouvelle classe. Cela constitue toujours une bonne 
nouvelle, signe de dynamisme, et cela reste rare dans notre 
département.

Je voudrais profiter du petit journal pour encourager et féliciter tous ceux qui 
concourent au bon fonctionnement et à l’accueil des 194 enfants ; la Communauté 
de Communes, et en particulier le vice-président en charge du scolaire Mr Guy 
Vernet, est très à l’écoute des améliorations sollicitées par l’équipe éducative et du 
Conseil d’école. Le personnel mis à disposition par la CdC (garderie, une ATSEM 
(agent territorial spécialisé des écoles maternelles) par classe de maternelle) se 
professionnalise d’année en année. Isabelle, notre chef, éveillera encore les 
papilles de nos écoliers avec encore plus de bio et encore plus de local…

Nous avons le plaisir de travailler avec des enseignants engagés dont 
l’investissement sur la durée (aucun départ depuis 2 ans) permet un vrai travail de fond. 

La rentrée sera également sous le signe de nombreux chantiers : mise aux 
normes des feux à la Croix-des-Chênes, réfection de la rue Sophie-Girard, 
installation de la vidéoprotection, couverture de la piscine… modernisant encore 
davantage notre commune. Ils seront suivis en novembre par les travaux de la 
mairie pour l’accueil de l’agence postale (ouverture en mars).

Une page se tourne également au sein des services en ce mois de septembre 
avec le départ en retraite de Mr Patrick Ganachaud (37 ans de service) : merci Patrick 
pour ton engagement. Malgré la chaleur et le manque de précipitations, je voudrais 
féliciter nos services techniques et la commission cadre de vie pour le 
fleurissement cette année. De nombreux visiteurs, et en particulier le Comité 
départemental, s’en sont fait l’écho… Avec un peu plus de civisme… ce serait presque parfait.

Comme prévu, après une phase d’audit et de réflexion, la réorganisation de 
l’EHPAD a été validée en Conseil d’administration et présentée au personnel le 3 
septembre. La direction générale sera commune aux établissements de Mortagne, 
Bellême et Bretoncelles : une « direction » déléguée assurera la gestion au 
quotidien à Bretoncelles. La solution interne a été privilégiée avec la promotion de 
Mme Béatrice Lannuzel. La municipalité sera à ses cotés pour l’aider dans ses 
nouvelles fonctions.

Une rentrée c’est toujours des nouveautés… à Bretoncelles elles sont 
nombreuses et positives pour améliorer votre quotidien.

                                          David Lambert, Maire de Bretoncelles
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Le Petit Journal                                                                                 Conseil 

Principales décisions 
du

Conseil  municipal

Régie Eau

Approbation du  rapport annuel sur le prix et la qualité 
des services publics de l’Eau potable pour l’année  2017 

Un exemplaire du rapport est remis à chaque 
conseiller. 

Il est présenté conformément à l’article L.2224-5 
du Code des Collectivités Territoriales.

L’eau est conforme aux normes et aux références 
de qualité définies par la réglementation en vigueur. 

Le volume d’eau prélevé à la station a augmenté 
de 17,74 %, ceci est dû en partie aux fuites d’eau  
importantes. La consommation d’eau a augmenté pour les 
bâtiments communaux (piscine et station d’épuration). 
Sept fuites d’eau sur le réseau en campagne ont été 
réparées en 2017 contre 4 en 2016. Monsieur le Maire 
rappelle qu’en zone rurale, les rendements de réseaux 
sont considérés comme très bons lorsqu’ils atteignent 75 
%. Pour Bretoncelles, le taux est de 84.15 %.  

L'indice linéaire des pertes en réseau évalue, en 
les rapportant à la longueur des canalisations (hors 
branchements), les pertes par fuites sur le réseau de 
distribution.  L’indice linéaire de perte est de 0,95 m3/km/j   
pour cette année, contre 0,51 en 2016. Selon le référentiel 
de l’Agence, ce résultat inférieur à 1,5 est bon.

Le prix d’un m3 d’eau facturé aux abonnés, basé 
sur une consommation de 120 m3 est de 1,679 € TTC.

En 2017, la régie Eau a remboursé la somme de 
18.514,13 € au lotissement du Clos du Perche, la quote-
part relative aux travaux de viabilisation 

Le Conseil municipal, après avoir entendu 
l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide (à l'unanimité) : 
-d’adopter le rapport présenté. Le rapport est consultable 
à la Mairie et sur le site Internet de la Commune.

Vote des tarifs (1er /07/2018 au 30/06/2019) 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité de fixer 

les tarifs suivants pour la période du 1er juillet 2018 au 31 
août 2019 :
 - abonnement : 72,00 € HT (+ 1.41 %)
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- le m3  : 1.02 € HT ( + 2%)
- Admission en non valeurs 
Il convient d’admettre en non valeurs des dettes 

effacées par la commission de surendettement.  Le 
Conseil municipal accepte d’admettre en non valeur la 
somme de 194.41 €TTC

Régie Assainissement

Approbation du  rapport annuel sur le prix et la qualité 
des services publics de l’Assainissement pour l’année  2017

Un exemplaire du rapport est remis à chaque 
conseiller. 

Il  est présenté conformément à l’article L.2224-5 
du Code des Collectivités Territoriales.

Les eaux rejetées sont  conformes aux normes et 
aux références de qualité définies par la réglementation 
en vigueur. Des travaux sur le réseau rue Ernest-Sagot et 
dans le secteur de la Donnette sont à prévoir. 

Le prix d’un m3 d’assainissement facturé aux 
abonnés, basé sur une consommation de 120 m3  est de 
2,41 € TTC pour 2017.

Le nombre de m3 facturés en 2017 a augmenté 
de 0,27 % . Le volume d’eau traité par la station est en 
baisse (-3 554 m3) par rapport à 2016 grâce certainement 
au captage d’eaux claires réalisé rue Roger-Calbris et 
résidence Les Grands Prés.  

Il est à noter le bon rendement épuratoire de la 
station de traitement, les normes de rejet sont respectées.

En 2017, le remboursement des travaux du 
lotissement du Clos du Perche par le budget de 
l’assainissement a été réalisé pour un montant de 40 
226,60 €.
Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de M. 
le Maire et délibéré,  décide (à l'unanimité) : 
- d’adopter le rapport présenté. Le rapport est consultable 
à la Mairie et sur le site Internet de la Commune.

Vote des tarifs (1er /07/2018 au 30/06/2019) 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité de 

fixer les tarifs suivants pour la période du 1er juillet 
2018 au 31 août 2019 :

abonnement  : 90.00 € HT (+1.12 %)
le m3           :  1.29 € HT (+ 1.57 %)

 Piscine

Couverture de la piscine 
Lors de la précédente réunion, la société Azenco 

a été retenue pour l'installation d'une couverture sur la 
piscine. La proposition reçue nécessite la modification du 
pédiluve. Afin d'éviter ces travaux et afin d'améliorer la 
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circulation autour des bassins, Azenco a effectué une 
nouvelle proposition entrainant une plus value de 8 400 € TTC, 
ce que le Conseil municipal accepte. La conséquence de 
cette modification est le report de l'installation en 
septembre 2018.

Recrutement d’un maître nageur et d’agents d’accueil 
Le Conseil municipal décide  de recruter un maître 

nageur et un agent d’accueil pour tenir la piscine du  30 
juin au 31 août 2018. 

Location d’un studio pour le maître nageur 
Afin de loger le maître nageur, il est nécessaire de 

louer un appartement. Le Conseil municipal autorise M. le 
Maire à signer le bail avec SCI la Noé du Bourg pour la 
somme de 320 € par mois, du 1er juillet au 31 août 2018.

Achat ou location d’un aspirateur de piscine 
Le contrat de location de l’aspirateur de piscine 

est expiré. Le Conseil municipal décide de louer un 
aspirateur auprès de la société Hexagone pour la somme 
de 5401,87 € TTC sur 4 ans.

Vote des tarifs 2018
Comme chaque année, il est nécessaire de voter 

les tarifs d’entrée à la piscine pour la saison estivale.
Un tableau récapitulatif est remis à chaque conseiller.

Le Conseil municipal décide de fixer à l’unanimité 
les tarifs suivants :

Carte à la saison : 
- enfant : 36,00 €
- adulte : 50,00 €
Entrée journalière
- enfant :   1,75 €
- adulte :   3,60 €
- accompagnant sans baignade  :   2,00 €
- centre aéré :   1,00 €

Personnel communal : recrutement
Patrick Ganachaud fait valoir ses droits à la 

retraite au 30 septembre 2018. Plusieurs candidatures ont 
été reçues pour le remplacer.  

Agence postale 
Un graphique relatant la fréquentation du bureau 

de poste actuel a été établi. Le compte rendu de la 
réunion du 17 avril n’est pas parvenu . 

Le bureau de Bretoncelles sera fermé du 7 au 11 
août 2018.                                                                                                                                                                                                 

Une réunion du groupe de travail doit être 
programmée afin de déterminer les besoins en terme de 
personnel. La réunion sera programmée en fonction des 

disponibilités des responsables de la Poste. 
Le cabinet Morvant architecte et Ecopertica ont 

établi leur proposition pour la mission de maîtrise d’œuvre.  
Le montant total des honoraires s’élève à 11208,37 € TTC. 
Le Conseil municipal accepte cette proposition et autorise 
M. le Maire à signer l’acte d’engagement. 

MAM les z’oisillons (maison des assistantes maternelles) 
Monsieur le Maire a rencontré les services du 

Département pour l’installation d’une MAM dans les 
locaux actuels de la Poste. Afin de permettre une 
exploitation plus facile des locaux, il serait préférable 
d’agrandir les locaux de 40 à 60 m². Le conseil municipal 
autorise M. le Maire à demander des devis.

Prévention sécurité
M. le Maire propose de prendre deux arrêtés : 

- arrêté relatif à la circulation des mineurs de moins de 13 
ans sur certaines parties de la Commune 
- arrêté portant interdiction de consommation d'alcool sur 
la voie publique, ce que le Conseil municipal accepte.

Communauté de Communes Cœur du Perche 

PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal) : Monsieur le Maire 
effectue le compte rendu de la réunion PLUI. D’après les 
calculs du cabinet Gilson, afin de maintenir la croissance 
de Bretoncelles, 79 logements devraient être créés d’ici 
2030.
Sur l’étude présentée, une zone d’activités est prévue 
entre la ligne de chemin de fer et la route de la Saint 
Victor, une zone constructible est maintenue rue Ernest 
Sagot. Reste en suspens la zone de la Blosserie qui était 
constructible sur le PLU.

Numérique : La compétence EPN et CRANT va être 
transférée à la CdC avec transfert du personnel. M. 
Delaroque sera mis à disposition quelques heures à la 
Commune de Bretoncelles. La  proposition de 
Bretoncelles sera adressée à la CdC. L’EPN a déjà été 
transféré dans le télécentre, propriété de la CdC.

Mise à disposition des locaux ou vente (cantine) 
M. Brilhault souhaite que les bâtiments dont la 

CdC a la compétence soient propriété de la Communauté 
de Communes ou qu’une mise à disposition des locaux 
soit signée entre les communes et la CdC (cantine, 
écoles, pôle de santé…). Une décision collégiale CdC/
Commune devra être prise en septembre.

Pôle de santé : au 1er juillet, la deuxième phase sera 
terminée. 
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Cantine : un tarif  unique a été voté : 3.25 €. À la rentrée 
de septembre, un nouveau système de paiement sera mis 
en place. La Communauté de Communes émettra une 
facture que les parents pourront payer par prélèvement ou 
par virement Internet.

Tourisme : une consultation pour développement du 
tourisme cœur du Perche est lancée.

Monsieur le Maire a participé à une réunion 
Tourisme. Il évoque une forte demande des touristes pour 
les marchés le dimanche matin et propose d’évaluer cette 
faisabilité.

Randonnée : le Parc Naturel Régional du Perche va 
mettre en ligne un des circuits de Bretoncelles ( N°2 Butte 
du château)

Assainissement : transfert CdC
Une réunion de présentation de l’ensemble des 

assainissements collectifs des communes a été organisée 
au sein de la CdC. Pour Bretoncelles, il est prévu à court 
terme d’effectuer le chemisage de la rue Ernest-Sagot et 
de remplacer deux tronçons dans le secteur de la 
Donnette pour un coût total de 108 000 €  HT ; Ces 
travaux sont actés et seront pris en compte lors du 
transfert de la compétence assainissement (2026)

Demandes de subvention

Une subvention exceptionnelle est accordée à Bille de 
Clown pour l’organisation du Meeting Old School afin de 
couvrir le surcoût de l’assurance.
Subvention à l’association L’Étrier Bretoncelles qui 
reprend ses activités. Le Conseil municipal décide de lui 
accorder une subvention de 500 €.

Téléphones pour le personnel des 
services techniques 
Monsieur le Maire propose d’acheter cinq 

téléphones portables  avec cinq forfaits. Une étude 
comparative a été effectuée. Quatre forfaits Free à 2 € et 
un forfait Free à 19.99 € seront souscrits. Deux 
téléphones Crosscall A8 smartphone IP68 au prix unitaire 
de 111.,23 €  et trois Crosscall Odyssey au prix unitaire de 
95 € seront achetés.

Vidéo protection : résultat de l’appel d’offres  
Lors de l’ouverture des plis, la commission a 

constaté qu’une seule entreprise avait répondu à l’appel 
d’offre. Le montant de la proposition était très largement 
supérieure à l’estimation du maître d’œuvre. La 
commission d’ouverture des plis a donc déclaré le marché 
infructueux. M. le Maire propose de relancer le marché

Le Conseil municipal entérine la décision de la 
commission d’appel d’offres déclarant le marché 
infructueux et décide de relancer le marché.

Régie Eau 

Mise en place des périmètres de protection, captage 
du Verger 

Monsieur le Maire de BRETONCELLES 
rappelle que la commune utilise pour l’alimentation en eau 
potable le captage du "Verger" sur la commune de 
BRETONCELLES.

Il rappelle que des périmètres de protection sur ce 
point de prélèvement ont été instaurés par arrêté de M. Le 
Préfet de l’Orne, le 24 octobre 2017.

Dans ce cadre, il est nécessaire de réaliser des 
études afin que les recommandations et obligations de 
l'arrêté préfectoral soient accomplies. Pour ce faire, il est 
nécessaire de faire intervenir des bureaux d'études et des 
experts.

Le Syndicat Départemental de l’Eau peut assurer à 
titre gracieux, ayant l’expertise technique de cette 
problématique, la maîtrise d’ouvrage de ces études. Pour 
ce faire, il y aurait lieu de signer une convention de 
mandat de maîtrise d’ouvrage avec le S.D.E.

Considérant les avantages de confier la maîtrise 
d’ouvrage au Syndicat Départemental de l’Eau, le Conseil 
municipal décide d’autoriser Monsieur le Maire à signer la 
convention de mandat de maîtrise d’ouvrage avec cet 
organisme.

Budget Clos du Perche : décision modificative 
Lors de l’élaboration du budget du clos, une erreur 

s’est glissée dans le calcul du coût de la publicité pour la 
vente des lots. Il est nécessaire d’ajouter la somme de 1 000 € 
à l’article 6045. Cette somme sera compensée par une 
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que M. Ganachaud faisait valoir ses droits à 
la retraite au 30 septembre 2018 et de la difficulté qu’il 
rencontrait pour le recrutement.

Un jeune en Bac pro 3ème année cherche un 
maître de stage.  Monsieur le Maire est autorisé à signer 
le contrat avec la MFR (maison familiale rurale) de Pré-en-Pail 
et M. Guillaume Beaufils.

Communauté de Communes Cœur du Perche

Modification des statuts 
Lors de la réunion du 9 avril 2018, à la demande de 
Madame le Préfet, le Conseil communautaire a décidé de 
modifier les statuts de la Communauté de Communes 
Cœur du Perche suite à la fusion des deux Communautés 
de Communes.
Le Conseil municipal décide d’adopter ces nouveaux 
statuts.

Adhésion au Syndicat du Bassin de la Sarthe 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la 
Communauté de Communes, lors de sa séance du 22 
janvier 2018, a délibéré pour adhérer au Syndicat du 
Bassin de la Sarthe.
Chaque commune membre doit à son tour se prononcer 
pour autoriser cette adhésion.
Le Conseil municipal décide d’accepter l’adhésion de la 
Communauté de Communes Cœur du Perche au Syndicat 
du Bassin de la Sarthe

Communauté de Communes : ouverture d’une classe 
supplémentaire à la rentrée de septembre 2018. 
Actuellement 189 enfants sont inscrits pour la rentrée de 
septembre. La 8ème classe sera installée dans la 
garderie. La garderie se fera dans la salle informatique 
puisque chaque classe sera équipée d’ordinateurs.

Voirie
En 2018, les travaux suivants seront réalisés :

- reprofilage du chemin : la Malardière, la Grande 
Fosse

- réalisation d’un bicouche : les Bruyères, 
Arrondeau, Le Bas de Jonville, Les Aunais

- réalisation d’un PATA (enrobé à froid) : la Booz, 
et la Grande Fosse
FPIC : les conseillers communautaires à l'unanimité ont 

décidé d'appliquer une répartition de droit commun. 
La Commune de Bretoncelles percevra 13 559,08 €.

Rapport de la CLECT (Commission locale d'évaluation des charges transférées) : 
Monsieur le Maire présente le rapport de la 

CLECT du 18 juin 2018 validant le montant des 
compensations. Il rappelle que le FNGIR (fonds national de 
garantie individuelle des ressources) a été transféré à la 

Conseil municipal                                          Le Petit Journal

 C
on

se
il 

M
un

ic
ip

al
Le

 P
et

it
 J

ou
rn

al
 m

ai
 2

01
6 

 

8 Le Petit Journal septembre 2018

subvention de la commune.  
Sur le budget de la commune il faut également 

prévoir le versement de cette subvention à l’article 657363 
(à compenser par l’article 74121 Dotation solidarité rurale) 

Baux

Renouvellement du bail avec M. Oussibla 
M. Oussibla quitte la salle de réunions.

Des travaux devront être réalisés : isolation dans 
le grenier et remplacement des radiateurs. M. Oussibla 
devra effectuer les peintures extérieures sur l’espace 
commercial.

Le bail signé avec M. Oussibla s’est terminé au 
30 juin 2018. Un nouveau bail doit être signé. 

Le Conseil municipal décide :
- de fixer le montant du loyer mensuel à 774,56 €, 
- de confier la rédaction du bail à Maître Lecerf Offroy,
- de prendre la moitié des frais de bail en charge
- d’autoriser M. le Maire à signer le bail commercial qui 
sera établi pour 9 années. 

Monsieur Oussibla est invité à regagner la salle de 
réunions.

Mme Marine Germond, ostéopathe 
Mme Germond a obtenu ses examens et peut 

donc s’installer à Bretoncelles. M. le Maire propose de 
signer un bail. 

Le Conseil municipal décide :
- de fixer le montant du loyer mensuel à 100 € et 30 € de 

charges
- de rédiger un bail administratif
- d’autoriser M. le Maire à signer ce bail

Mme Léa Debray, Kinésithérapeute 
Mme Debray va bientôt disposer du nouveau 

local. M. le Maire propose de signer un bail.
Le Conseil municipal décide :
- de fixer le montant du loyer mensuel à 140 € et 35 € de 
charges
- de rédiger un bail administratif
- d’autoriser M. le Maire à signer ce bail

Agence postale 
Lors de la réunion du groupe de travail du 4 juillet, 

Mme Prieur a indiqué que le temps d’occupation de la 
personne dans le cadre de la Poste est estimé à 2h30 par 
jour, soit 15 heures pour une ouverture du lundi au samedi 
matin.

Une troisième personne devra être recrutée au 
secrétariat. À la réunion de septembre, le poste sera créé.

Personnel communal : recrutement 
Lors de la dernière réunion, Monsieur le Maire a indiqué 
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à la CdC une compensation de 62,954 €. Le rapport de la 
CLECT est adopté

Épandage des boues : convention à signer avec M.  
Ludovic Fardoit 

M. Yves Savard a fait valoir ses droits à la retraite 
et a cédé son exploitation à M. Ludovic Fardoit. Ce dernier 
accepte que les boues de la station soit épandues sur 
certaines de ses terres. Monsieur le Maire est autorisé à 
signer la convention établie par la Chambre d’Agriculture.

Subvention aux jeunes lycéens 
La délibération prise par le conseil municipal lors 

de sa réunion du  1er décembre 2017 n’est pas assez 
précise : le nom des jeunes bénéficiaires doit être indiqué.
Percevront la somme de 30 € : Melle Joubault, Melle 
Provost, Melle Pelletier, Melle Oussibla, M. Lecointre.

DETR
Les subventions DETR pour la vidéo-protection et 

pour la mairie-agence postale ont été accordées pour les 
montants respectifs de 33 242,70 € et 40 235 €. Pour 
l’aménagement du carrefour de la Croix-des-Chênes, la 
somme de 32 701 € a été sollicitée.

Concours de Villes et Villages Fleuris 
Le jury de l’arrondissement est passé le 4 juillet.  
Quelques remarques : pas assez fleuri à l’abbé Fret, 
mettre plus de graminées et de vivaces. Toutefois, la 
commune est classée première de sa catégorie. Le jury 
départemental  passera le 18 juillet.

Centre aéré
Monsieur le Maire indique que les enfants du centre aéré 
ont fréquenté aujourd'hui l'ENS, le city stade, la piscine et 
la web radio.  

Divers
Pont d’Arrondeau : la structure du pont est en chêne et 
les lames en douglas
Virage rue Jules-Lemaître : peut-on installer des feux 
clignotants pour indiquer la dangerosité du virage ?
Forum des associations 8 sept
Inauguration du pupitre de Cumont 1er dimanche 
d’août
Inauguration des peintures intérieures de l’Eglise aura 
lieu le 20 octobre, Concert Rhoda Scott le 20 octobre

Prochaine réunion 14 septembre 2018 à 20 h
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Factures d’eau et 
d’assainissement émises 

par la mairie de 
Bretoncelles

Comme vous avez pu le constater, les factures d’eau et 
d’assainissement que vous avez reçues courant juillet, 
n’étaient pas imprimées comme celles des années 
précédentes.

En effet, la trésorerie a demandé qu’un « avis des 
sommes à payer » soit émis pour chaque compteur d’eau 
au lieu d’une facture.

Malheureusement, cette nouvelle formule ne nous a pas 
permis, cette année, d’indiquer le numéro du compteur 
d’eau, ni les index des relevés (ancien et nouveau), 
perturbant un grand nombre d’entre vous, et nous le 
comprenons aisément. 

Nous espérons fortement que notre prestataire 
informatique pourra y remédier pour la facturation 2019.



…

 

Résidence du Clos du 
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Le Café des 
Sports est 

repris…
C’est avec plaisir que nous 
accueillons Aurélie Barbatte -
soeur de notre boulanger-
pâtissier- aux manettes du Café 
des Sports depuis quelques 
mois maintenant.

Aurélie est originaire de Meaucé, a 3 enfants inscrits au 
collège de Rémalard et à l’école du village, et a déjà tenu 
des commerces… autres que des cafés.
Aurélie vous accueille tous les jours excepté le lundi, 
de 7h à 20h, à l’intérieur ou en terrasse.
Des snacks et des desserts maison vous sont proposés 
pour vous permettre une pause nourrissante.
Pour une pause matinale et gourmande, certains clients 
passent à la boulangerie chercher une viennoiserie… 
qu’ils viennent consommer au café avec une boisson 
chaude !
Le café vous propose un billard et un babyfoot ainsi que 
des jeux de société le week-end.
D’ici quelques mois, et pour la saison 
touristique prochaine, vous trouverez 
également au Café des Sports un point I, 
point touristique du village qui met à la 
disposition des habitants et des visiteurs les 
informations utiles à la bonne découverte de 
la région.

Bienvenue Aurélie !
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Marchés de 
Producteurs de 

Pays
N’oubliez pas les 2 derniers Marchés de 

Producteurs de Pays de l’année 2018, qui 
auront lieu 

les samedis 6 octobre et 3 novembre,
avant de faire une pause hivernale et de 

les retrouver au printemps prochain.

Le marché de Noël aura lieu cette année
le samedi 15 décembre de 10 à 19h, 

sous la halle, à la salle des fêtes,
à l’espace Abbé-Fret…

… et un peu partout dans le village.

Le grand bonhomme rouge et à la barbe blanche vous y 
attendra, entouré de nombreux stands, activités et 

animations, comme à l’habitude !
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les priorités gouvernementales de l’époque étaient 
centrées sur la santé et la solidarité. La loi crée ainsi en 
1946 la profession de masseur-kinésithérapeute. Dans  
les années 1950 à 1970,  la kinésithérapie est presque 
exclusivement centrée sur le rachis avec une pratique 
essentiellement gymnique. Elle est peu développée et ce 
sont souvent les rhumatologues et les chirurgiens 
orthopédiques qui font les prescriptions, remboursées 
lorsqu’il y a la mention « massage et gymnastique 
médicale ». 
Ne pas confondre… 
… avec « toucheur », rebouteux et guérisseur. 
« Toucher » c’est imposer les mains et parfois le pied en 
récitant des prières ou des formules secrètes. La plupart 
des cultes sont locaux et la réputation de beaucoup de 
saints invoqués ne dépasse pas les limites de quelques 
cantons : peu de ces saints ont pignon sur rue hors de 
leur paroisse. Toucheur est un mot bas-normand. C’est à 
la fois un guérisseur qui se réclame à l’occasion des 
traditions africaines ou asiatiques et un rebouteux. Il 
s’occupe de maladies humaines et occasionnellement des 

animaux. (Source : Saints et toucheurs dans la 
médecine populaire normande par Patrice Brasseur) 

Aujourd'hui… 
Au milieu des années 70, les médecins 
généralistes commencent à s’intéresser à la 
kinésithérapie puis à prescrire des soins. Les 
médecins de médecine physique et de 

réadaptation apparaissent et prennent une nouvelle 
place dans le système de soins hospitaliers : ils assurent 
la coordination des différentes professions de 

rééducation. En 1989 apparaissent les premières 
expérimentations de la sélection universitaire par les 
facultés de médecine (PCEM1) à Dijon et Vichy. 

Un grand merci à Léa Debray
Propos recueillis par Françoise Leblond
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Ostéopathe
C’est presque en ‘voisine’ que Marine Germond, 
née à Fontaine-Simon, est venue s’installer en 
tant qu’ostéopathe à Bretoncelles.
Après 5 années d’études à Rennes et de stages 
auprès de professionnels, Marine souhaitait ouvrir 

son propre cabinet tout en intégrant un « pôle médical ».
Voilà qui est fait depuis le 1er août !
Pour celles et ceux qui ne maîtrisent pas bien la notion 

d’ostéopathie -et sans toutefois empiéter sur un article 
à venir de la part de Françoise Leblond- Marine m’a 
confié cette définition :
« L’ostéopathie est une méthode de soins qui 
s’emploie à déterminer et à traiter les restrictions de 
mobilité qui peuvent affecter l’ensemble des structures 
composant le corps humain. »
Bienvenue à Marine dans notre commune !

 ✆ 07 84 97 02 55
Horaires du cabinet : lu-ve : 9-20h et sa : 9-12h

Métiers d’aujourd’hui à 
Bretoncelles

Autour de la santé : Paroles 
de masseur-kinésithérapeute
Les qualités d’un(e) masseur-kinésithérapeute… 
Il faut être disponible et avoir une bonne capacité 
d'écoute, être capable de transmettre son optimisme et 
son dynamisme aux patients, avoir aussi une bonne 
résistance physique et psychologique. La dextérité et la 
délicatesse sont des qualités indispensables pour être 
kinésithérapeute. La principale difficulté est d’être 
confronté à des parcours de vie souvent difficiles, mais on 
cherche toujours des solutions, la satisfaction étant 
d’apprendre que les patients dorment mieux.
Le métier de masseur-kinésithérapeute… 
Il consiste à rééduquer des patients souffrant de 
traumatismes divers qui peuvent être causés par un 
accident de la route, une activité sportive, etc. par le biais 
du massage ou de la gymnastique 
médicale. Le masseur kinésithérapeute est 
le spécialiste de la rééducation motrice et 
fonctionnelle. Il étudie d'abord le dossier du 
patient, puis il définit la technique la plus 
appropriée pour le patient : massage, 
gymnastique, chaleurs, ultrasons... Il peut 
aussi donner à ses patients des conseils 
d'hygiène et de maintien, travailler dans le domaine 
sportif ou esthétique. Il travaille principalement en 
libéral, à l'hôpital ou en thalassothérapie. Pour 
exercer ce métier, il faut obtenir le Diplôme 
d'Etat de masseur-kinésithérapeute. 
La profession d'hier... 
La kinésithérapie apparaît à la fin de la 
seconde guerre mondiale dans un contexte où 
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✆ 02 37 37 20 23
Plat du jour à midi 

 

   
Pu

bl
ic

it
é 

 

 Ouverture prochaine

 

12 Le Petit Journal septembre 2018

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)



Le Petit Journal                                                         Publicité                                                                                 

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)

   
Pu

bl
ic

it
é

 

Le Petit Journal septembre 2018 13



École
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Ouverture de classe
192 ! C’est le chiffre encore jamais atteint du nombre 
d’enfants inscrits à l’école cette année. 20 de plus que l’an 
dernier.

Ce chiffre nécessite pour Nathalie Liger, directrice, une 
réorganisation de l’école :
- un passage de 7 à 8 classes et la mise à profit de cette 
ouverture côté élémentaire pour alléger l’ensemble des 
effectifs de chaque enseignante afin de travailler de façon 
plus agréable et d’avoir plus de temps à consacrer à 
chacun des enfants.

Cette nouvelle classe sera installée -et progressivement 
rééquipée- dans la salle qui faisait office de garderie, cette 
dernière occupant alors la salle informatique devenue 
inutile du fait que l’informatique est désormais gérée 
directement par chaque professeur sur son lieu de travail.

La nouvelle classe sera prise en main par 2 enseignants à 
mi-temps, dont une stagiaire.

Fête de l’école

Nom de l’école
L’école, depuis sa construction en 1965, n’avait toujours 
pas de nom…
Le Conseil d’école, puis le Conseil municipal, ont choisi

L’école de la Donnette

ce que l’inspection d’académie a ensuite accepté.
L’inauguration est prévue le mardi 25 septembre.

Longue vie, donc, à l’école de la Donnette !
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23 juin 2018 :

Du soleil, des parents, des grands-
parents, des petits et des grands 
frères et soeurs,… chacun a trouvé 
sa place et son stand, tant les 
acteurs que les spectateurs et les 
‘consommateurs’.



23

À cantine d’exception, une 
cantinière d’exception

Quel enfant ne rêve pas d’avoir à déjeuner dans un self-
service aux couleurs agréables avec des plats 
cuisinés par Isabelle notre cantinière à Bretoncelles 
depuis 30 ans (pour beaucoup elle a connu les 
parents et maintenant leurs enfants). 

Isabelle, chef/gérante de Sodexho, intervient pour l’ 
élaboration des produits, l’organisation des repas et 
la discipline  (notion de gaspillage, tri sélectif etc …).

Pour rappel, tous les repas sont produits sur 
place et en totale autonomie.

Tous les matins Isabelle passe ses commandes, les 
menus ayant été établis au préalable avec une 
diéteticienne (beaucoup de fruits et légumes, limitation du 
sucre, du sel, du gras…).

Depuis maintenant 3 ans des efforts importants ont été 
faits dans le choix des produits :

- plus de 24 % des produits sont bio,

- 80 % viennent de producteurs situés dans un rayon de 
150 kms de la cuisine avec une progression de 5% par an 
sur les circuits courts,

- la viande vient en partie de la boucherie de Bretoncelles, 
le pain de notre boulanger et un fois par semaine le pain 

bio des Petits Fours, et bien sûr selon la saison une 
partie des légumes et fruits bio des Jardins de la Rue.  

Sur 20 repas consécutifs, 2 seulement sont sans 
crudités et beaucoup de desserts sont faits maison, 

toujours avec une maîtrise du taux de sucre (20% 
en moins), 1 menu végétarien par mois (8% de 
menus « végan »  sont prévus pour cette année) 
et tout cela pour aider les enfants à apprendre à 
manger sainement.

L’année scolaire est rythmée par des animations 
structurées en 5 grandes thématiques : découverte  des 
saveurs du monde, nouveautés du chef à goûter, 
événements du calendrier, sensibilisation à la protection 
de la planéte et du gaspillage alimentaire avec l’aide 
d’Isabelle et des institutrices qui apportent leur support 
pédagogique 

Ainsi, en octobre, les enfants auront des galettes/saucisses 
(Bretagne), une tortilla pommes de terre/poulet (Andalousie), 
du bœuf Strogonoff (Ukraine) et des tomates sauce Ktipit/
crème de poivron/féta et des yaourts grecs (Grèce).

LES RENDEZ-VOUS DE MA CANTINE
C’EST LA CLASSE !!

Les Conseils d’Elisabeth

Dernier jour de cantine à l’école… 
pique-nique et coupe du monde au menu !
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Associations                                    Le 

Qi Gong & Sophrologie

	

…

…

Football Club 
Espoir du Perche

Le Football

…

Tennis Club de Bretoncelles

L’ensemble du bureau ne souhaitant pas se 
représenter pour des raisons diverses et personne 
ne s’étant manifesté pour reprendre les postes 
vacants, il est décidé à l’unanimité de mettre le Club 
en sommeil. 

Néanmoins la location horaire des cours sera 
toujours assurée. Les tickets pourront être pris au 
Café des Sports ou au Coccimarket en cas de 
fermeture.

Si quelqu’un était intéressé pour reprendre le Club, 
prière de s’adresser à la Mairie.

 AACPG Section de Bretoncelles
Association des anciens combattants et 

Prisonniers de guerre
Affiliée au « Souvenir Français »

Éric CHÉROT
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Bretoncelles Patrimoine Nature

Du soleil plein le village… qui réussit même à percer les 
fenêtres de la salle des fêtes pour illuminer les tables 
fleuries et aux couleurs chatoyantes.

Depuis plusieurs semaines, les listes ont été établies puis 
les inscriptions gérées par Odile et Estelle, à la mairie, le 
menu a été savamment élaboré par la commission Fêtes 
& cérémonies, la décoration de la salle et les menus par 
Annick ; la cuisine est en ébullition depuis hier avec 
Isabelle et Daniel aux fourneaux et, le jour dit, les 
chauffeurs d’un jour ont répondu ‘présent’ pour aller 
chercher celles et ceux dont la mobilité n’est plus ce 
qu’elle était.
L’équipe du Conseil municipal, augmentée de quelques 
conjoints, est fin prête et a endossé, en plus de ses habits 
du dimanche, ses plus beaux sourires, ses mots et gestes 
d’accueil et sa disponibilité totale. Pour quelques heures, 
chacune et chacun se transforme en jongleur pour servir 
dans les meilleurs délais 145 assiettes pour chaque plat 

du menu de fête.

Nous sommes loin d’être des 

professionnels du service 
mais heureux de pouvoir, 
pour un jour, flatter les 
papilles de nos hôtes et 
permettre des retrouvailles 
pour celles et ceux qui ne se 
déplacent pas toujours 
aisément.

Les chansons et la musique de Virginie et Luc nous ont 
accompagnés toute la journée, pour le bonheur de tous, 
et certains se sont même risqués à 
danser, voir à jouer de l’accordéon.

Cette année encore le rendez-vous 
des ‘anciens’ aura représenté une 
étape dans la vie des Bretoncellois.

Notez dès à présent l
prochain repas qui aura lieu

le dimanche 28 avril 2019.
MFl D.

Repas des anciens, dimanche 6 mai
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L'Association Éditions Plumes et Talents… 
…a besoin

Bien cordialement,
Daniel Sache et Chantal Guilbert

…Gymnastique d’Entretien
Gym, Fitness abdos fessiers, step , cardio. . . 
Vous pouvez toujours nous rejoindre en cours d’année.
Nous vous offrons une séance pour découvrir
Cours tous les mardis à 18h  au gymnase JP-MEBS

Renseignements : 
Crosnier  Corinne  ✆  02 37 37 20 51 
Poirier Nelly ✆ 02 37 37 25 95

Fête communale
Le 21 juillet, nous étions 350 à partager le dîner-barbecue de la fête communale dans le gymnase.

Associations et membres du Conseil municipal étaient au service de chacune et de chacun, dans la bonne humeur et le 
plaisir des retrouvailles entre famille et/ou amis.

Merci aux commerçants et à toutes les bonnes volontés qui ont fait de cette soirée un succès.

Le feu d’artifice, qui nous semble chaque année plus grandiose, a suivi le dîner et le bal a rassemblé danseurs et sportifs 
tout au long de la soirée.

Je laisse les photos vous parler…

(pour plus de photos, rendez-vous sur le site de la commune)

MFl D
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Sortie ENS enfants

Les enfants de la commune et des alentours ont eu la 
grande chance, pendant le mois de juillet, de pouvoir 
profiter du Centre aéré installé dans les locaux scolaires et 
qui a proposé une grande variété d’activités, tant en 
intérieur qu’en extérieur, avec sorties en piscine, visite au 
zoo, rencontre avec une éducatrice de chien et la web 
radio, danse et travaux manuels, sortie à la mer, visite à 
l’Ehpad, camping, accro-branches… et visite des petits à 
l’ENS.
Je suis presque sûre que certains parents auraient aimé 
rajeunir de quelques dizaines d’années… mais, chut, ils ne 
vous l’avoueront jamais !

MFl D
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L’été au Centre aéré Incivilités…
bêtise et prise de conscience
Même si l’été a été marqué par un recul global du nombre 
des incivilités, la « bêtise » a néanmoins atteint des 
sommets le 23 juillet dernier avec un début d’incendie au 
gymnase et de la poésie à destination du maire… comme 
le montrent les images ci-dessous.

Après enquête de gendarmerie facilitée par des indices 
sur le site (présence d’une pièce d’identité) suivie de 
garde à vue, 4 jeunes pieds nickelés (tous majeurs) ont 
été confondus, dont deux jeunes Bretoncellois. Sous 
contrôle judiciaire, ils seront jugés en novembre prochain. 

Au-delà de ces actes délictueux, les services de l’État ont 
enfin pris compte du caractère de gravité de ces 
comportements qui polluent la vie de nos habitants que 
nous n’avons de cesse de signaler depuis plus de 3 ans. 
C’est ainsi que des opérations ont été menées en 
particulier dans le cadre de petits trafics liés aux 
stupéfiants avec l’intervention de la brigade cynophile.

Espérons que ces jeunes adultes (entre 18 et 22 ans) et 
leurs familles prennent conscience de la gravité de ces 
actes et que l’escalade vers une délinquance plus dure et 
sans issue s’arrête. 

Engagé pour que notre village retrouve toute sa quiétude 
le Conseil municipal ne lâchera rien sur ces dossiers, 
portera plainte chaque fois que nécessaire et, surtout, ira 
au bout de ces procédures.

David Lambert



Assistantes  maternelles
agréées

Mme AUBRY Line
5 la Malardière  ✆ 06 77 95 97 33

Mme FINET Nabila                              
6, résidence La Pezassière   ✆ 02 37 37 29 09

Mme GONTIER Betty
3 rue de La Passerelle  ✆  02 18 00 60 95/06 22 43 41 79

Mme LEGER Séverine
Plaisance   ✆  02 37 37 24 55

Mme MARCHAND Hélène          
1, Clos des Brissetières   ✆  02 37 37 26 66

Mme PICHOIS Evelyne                       
4 résidence de la Corbionne  ✆  02 37 37 24 04

Mme RITZ Stéphanie 
7, Jonville   ✆  06 49 95 76 33

Madame RIVA Annick          
2 Rue Roger-Calbris   ✆  02 37 37 27 94
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État civil
Ils sont venus :

le 3 juin, Emma VAUTIER

le 26 juin, Giulia ROBERT

le 6 juillet, Léna POTEREAU

le 22 août, Zélie GAL

Ils se sont dit ‘oui’ :
le 23 juin, Amandine LEGRAND et Julien RIVA

le 30 juin, Véronique CAILLÉ et Luc BRUNETTI

le 25 août, Charlène RODRIGUES et Sylvain BÂCLE

Ils nous ont quittés : 
le 10 mai, Dominique LEBRUN, 57 ans

le 26 mai, Paul BÂCLE, 84 ans
le 26 mai, Marcelle HAMELIN, née BLIN, 88 ans

le 19 juillet, Robert PIRAUX, 69 ans

Verticalement
A. Améliorent la saveur des aliments (substantif)
B. Discours funèbre - Note de musique
C. Initiales d’un physicien français (1765-1816) - Gros 
oiseaux ratites
D. Il est facilité par le starting-block (substantif) - C’est 
bête ! (phonétique & gouailleur)
E. Note de musique retournée - Pareil - Fortuné 
(phonétique & familier)

Horizontalement
1. C’est un substantif (pluriel) qui pose beaucoup de 
problèmes restrictifs !
2. Décoratif
3. Exclamation rageuse - Niveau
4. Soupai - Mer (entre Grèce & Turquie)
5. Chamois des Pyrénées - Début du nom du fils 
d’Achille (également appelé Pyrrhus)
6. Grimpent - Voyelle double
7. Fin anglaise - Ego - La 7 est la plus connue
8. Langue régionale - Articulation humaine retournée
9. Modifient habilement
10. Les siens - Ville de Haute-Saône

A B

2

3

4

5

6

7

8

9

10

C D E F G H I J

1

Mots croisés (solution page 40)

F. Cheville de golf - Attachée 
G. Il paraît que l’enfer en est pavé de bonnes
H. Prisonnier innocent - Groupe de hip-hop français (initiales)
I. Moyen de locomotion
J. Voiture-lit 
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Pour tout problème de destruction de 
nids de guêpes ou de frelons, nous 

avons le plaisir de vous informer qu’ 
Emmanuel Charron a pris la suite de son 

beau-père, Bernard Falezan.
(cf encart page 25)

Ce Petit Journal est 
financé grâce aux 

annonceurs qui nous 
font confiance… qu’ils en 

soient remerciés. 

Forum des associations

Le Forum des associations s’est déroulé dans une 
bonne ambiance avec de nouveaux dirigeants et de 
nouveaux membres de certaines associations. 

Une belle démonstration nous a été donnée par 
l’association de Taekwondo, présidée par Philippe 

Catel…
  
… mais aussi une présentation de dressage par 
l’association d’équitation, avec de nouveaux membres qui 
étaient là pour présenter tout ce qui est prévu comme 
animations et programme.

Le club de football n’était pas en reste avec des jeunes 
montrant leur dynamisme lors d’une séance de tir aux buts 
improvisée.

Le badminton et le tennis de table, frappant avec énergie 
pour des échanges à la volée.

Bref, une belle journée haute en talents, en énergie et en 
forces vives.

Daniel Sache
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 Ouverture prochaine

J’aime le Taekwondo made in Orne
Samedi 28 Avril 2018 s'est déroulée la 1ère journée-découverte de Taekwondo, 
organisée par le club bretoncellois Les Perchés du Art'Tae, 1er club implanté 
de Taekwondo dans l'Orne. 
C'est devant un public d'une soixantaine de personnes que l'enseignant Philippe 
Catel, ainsi qu'une vingtaine de ses élèves, ont pu pendant une journée 
présenter leur art martial et sport de combat, le Taekwondo. La journée a 
démarré par deux stages ouverts à tous, le Qi Gong par Marc Lecorre, de 
l'association Le Corps et L'Esprit et partenaire de l'événement, et le Taekwondo 
par Philippe Catel. 
Une pause repas, animée par les hamburgers faits maison de Stéphane et son 
célèbre camion Papyn'k.
La reprise se fit à 14h00 avec une entrée du public sous l'acclamation des 
Taekwondoïstes. Un spectacle d'une heure où se mélangeaient toutes les 
formes que l'on peut retrouver dans le Taekwondo et à tous les âges (parcours, 
self-défense, combat avec et sans touches, combats avec plastrons, poomsés…).
La journée s'est terminée par des animations pour défier les Taekwondoïstes et 
gagner des tickets-goûters, un cours de sophrologie par Marc Lecorre et une 
démonstration participative du public de BodyTae, nouvelle discipline à 
Bretoncelles qui allie le sport de remise en forme, la musique et le Taekwondo. 
Sandrine Catel, Présidente de l'association Les Perchés du Art'Tae, a été très 
satisfaite de cet événement et a tenu à remercier les bénévoles, la commune de 
Bretoncelles, Monsieur le maire David Lambert, François du service technique, 
l'enseignant Philippe Catel et l'ensemble des élèves présents ce jour-là. 
Une 2ème Journée est d'ores et déjà prévue pour la saison 2019. 

Sandrine Catel
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L'Association Éditions Plumes et Talents… 
…a besoin

Bien cordialement,
Daniel Sache et Chantal Guilbert

…Gymnastique d’Entretien
Gym, Fitness abdos fessiers, step , cardio. . . 
Vous pouvez toujours nous rejoindre en cours d’année.
Nous vous offrons une séance pour découvrir
Cours tous les mardis à 18h  au gymnase JP-MEBS

Renseignements : 
Crosnier  Corinne  ✆  02 37 37 20 51 
Poirier Nelly ✆ 02 37 37 25 95

Anciens Combattants et 
Prisonniers de Guerre

Composition du bureau de l’AACPG : 

- Président d'honneur : monsieur David LAMBERT, maire 
de Bretoncelles 
- Président actif : monsieur Pascal GEORGES, gendarme
- 1er vice-president : monsieur Gildas GUILLARD, militaire
- 2ème vice-président : monsieur Georges MALO, retraité 
- Trésorier : monsieur Daniel CHEVÉE, retraité
- Secrétaire : madame Natacha RAMBERT, militaire - 
assesseur : monsieur Roland PEISEY, retraité
- Assesseur : monsieur André COUTANT, retraité
- Assesseur : monsieur Alain GAUTHIER, retraité 

Terminer l’année scolaire en musique…
En ce dimanche 24 juin ensoleillé à 15h30, les élèves de l'école de musique Au Clair de 
Lune ont présenté leur concert de fin d'année scolaire.
Pas moins de 13 jeunes musiciens étaient réunis sur la petite scène du chemin 
d'Arrondeau pour un public d'une trentaine de personnes.
Un goûter partagé a conclu ce moment musical.
Les inscriptions pour les cours de piano, chant, trompette et cor d'harmonie et tuba restent 
ouvertes. 
N'hésitez pas à nous contacter au 06 73 91 09 34 pour tout renseignement

Valentin Akriche, Président de l’association

Ce bureau a été constitué en deux phases :
 - assemblée générale extraordinaire du 13 mars 2018 : 
éléction du président, du 1er et du deuxième vice-
présidents, et du trésorier.
 - assemblée générale extraordinaire du 18 juin 2018 : 
élection d'une secrétaire.
Notre prochain projet : mise en place du drapeau national 
dans le carré militaire du cimetière de Bretoncelles.
Activité et événements : plusieurs cérémonies 
d'obsèques de membres ou d'anciens membres.

Journée du souvenir du 18 juin 2018 ê

Photo prise le 18 juin 2018
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Club de Gymnastique Volontaire
                  Bonjour !!

Il nous serait agréable de vous accueillir 
pour cette nouvelle saison 2018/2019.
Notre groupe est souriant et dynamique, guidé par un 
professeur tonique qui nous ‘booste’.
Nous nous retrouvons chaque jeudi de 10h30 à 11h30 
au gymnase de Bretoncelles et cela même pendant les 
petites vacances scolaires.
La nouvelle saison commence le jeudi 6 septembre 2018.
Vous pouvez participer à 2 cours gratuitement afin de 
nous connaître.
La cotisation annuelle est de 80 €. Prévoir un certificat médical.

Petit plus…
Pour Noël, nous organisons un repas dans une ambiance 
conviviale et pour clore l’année un pique-nique en juin.
Nous avons hâte de faire votre connaissance.
Pour tous renseignements contacter :
Martine SIRDEY, Présidente 06 81 58 05 54
Martine COURTOIS, Secrétaire 06 17 28 43 70
Martine LE SIMPLE, Trésorière 06 86 67 25 73

 Le Petit Journal                                                      Nouveau…   
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Le Badminton à Bretoncelles
Un sport pour tous,un club 

pour tous les âges,
pour tous les goûts

Le club de badminton de Bretoncelles vous propose de jouer :
• En loisir, le lundi et/ou le mercredi soir
• En famille, le dimanche matin
• En compétition, le vendredi soir, si vous le 

souhaitez
Vous voulez essayer, quelques séances sont bien 
entendu possibles. Il suffit de contacter un membre du 
bureau et d’apporter une paire de chaussures de sport 
pour salle et votre bonne humeur. Le club vous fournira 
volants et raquette.
Le montant de l’adhésion est pour l’année de 65€ pour 
les adultes et 60€ pour les jeunes (-18ans).
Vous retrouverez les informations utiles sur notre site : 
bcb61.free.fr 

Contacts pour le club :
 •   Julien Bondesan, 06 47 23 06 62
 •   Michel Lagouardette, 06 07 08 59 70 
 •   Hervé Dufay, 02 33 25 58 06 (après 18h)

BILAN SAISON SPORTIVE 2018
  • le BCB61 a engagé 2 équipes mixtes en championnat 
D2 et D6
 • la participation aux championnats de l’Orne s’est 

terminée par une 4e place en double homme et par 
une médaille de bronze en simple dame

 •   la participation aux masters vétérans de Bagnoles-de-
l’Orne ainsi qu’aux tournois privés de L’Aigle, 
Argentan, La Ferté-Bernard et Bonneval

Qi gong et Sophrologie

Horaires des cours de l’association
Cours du LUNDI

Sophrologie-suivi personnel : lundi matin à la salle du 
château de La Loupe 
10h00-11h00 : confirmés
11h00-12h00 : débutants
Qi Gong : Lundi soir à l’école de Saint-Victor-de-Buthon,
19h00-20h00

Cours du MERCREDI
Sophrologie collective : Mercredi soir à la salle des fêtes 
de Champrond –en-Gâtine18h45-19h45

Cours du JEUDI
Activités bien-être :
Jeudi soir à la salle des fêtes de Champrond-en –Gâtine 
19h00-20h00
Relaxation-Méditation-sophrologie : 
Jeudi soir à la salle du château de La Loupe 20h30-21h30
Thérapie brève à domicile (coaching)

Qi gong et sophrologie
 
L’association le corps et l’esprit vous rappelle la 
possibilité, tous les mercredis de chaque mois jusqu’à 
juin, de faire à la carte et pour 5€ une séance de qi gong, 
de méditation, de sophrologie ou de yoga du rire (15 
personnes minimum enfants compris).
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Connaître les gestes qui sauvent :
Par l’intermédiaire de l’Association « santé éducation et 
prévention sur les territoires » de Basse-Normandie, nous 
avons organisé une session de formation : « 1ers gestes 
qui sauvent » :
Conférence d’information le 3 septembre 2018.
Formation pratique en 2 séances de 3 heures par participant, 
les 28 et 29 septembre 2018 (plus si de nombreuses demandes).
Seuls les adhérents au Club de Loisirs peuvent en bénéficier.

MANIFESTATIONS d’octobre 2018 à janvier 2019
Mercredi 21 novembre : Déjeuner et Spectacle « imitateur 
de Michel Sardou » à Mamers. Départ en car de 
Bretoncelles vers 10h15- Adhérents : 68,00 € dont 40,00 € 
à la réservation (avant le 21/10 dernier délai)
Dimanche 2 décembre : Bûche de Noël des adhérents, à 
14 h - salle des fêtes de Bretoncelles ; adhérents : gratuit, 
Conjoint non adhérent : 8,00 € ; réservation avant le 20/11
Samedi 15 décembre : Stand du Club de Loisirs au 
Marché de Noël de Bretoncelles

Le Petit Journal                                                 Associations

CLUB de LOISIRS de 
BRETONCELLES

Présidente : Bernadette CHEVÉE ✆ 06 75 52 00 67
                 Secrétaire : Michelle DOSNE ✆ 02 37 37 29 64

…

L'Association Éditions Plumes et Talents… 
…a besoin

Bien cordialement,
Daniel Sache et Chantal Guilbert

…

Gymnastique d’Entretien
Gym, Fitness abdos fessiers, step , cardio. . . 
Vous pouvez toujours nous rejoindre en cours d’année.
Nous vous offrons une séance pour découvrir
Cours tous les mardis à 18h  au gymnase JP-MEBS
Renseignements : 
Crosnier  Corinne  ✆  02 37 37 20 51 
Poirier Nelly ✆ 02 37 37 25 95

..

Les Bouffons des Planches  
seviront pour la huitième année consécutive !!! 

Ils vous donnent rendez- vous pour  leur nouvelle pièce : 

La Soupière, de Robert Lamoureux
83

L a c o m p a g n i e H a l e m 
Théâtre part ce mois-ci, et pour la 3è année, avec 
2 acteurs du Royaume Uni pour jouer des spectacles en 
anglais dans les établissements de Normandie.

                 Au Clair de Lune
                           samedi 12 & dimanche 13 mai  
                        Stage de chant choral de
                           l’Association Au Clair de Lune, dirigé par
                           Milly. « Des histoires d’hommes »
                            (06 73 91 09 34) 
Dimanche 24 juin à 15h30 
Concert des élèves de l’école de musique 
Au Clair de Lune, suivi d’un goûter à partager grâce 
à la participation de chacun 
(1, chemin d’Arrondeau ou sous la halle, selon météo)

APE (Association des Parents d’élèves)

N’oubliez pas la
kermesse de l’école

le 23 juin !

Vendredi 25 janvier : Assemblée Générale ordinaire du Club
Nous remercions les commerçants de Bretoncelles et des 
communes environnantes pour les nombreux lots qui ont été 
très appréciés lors du dernier vide-grenier de Bretoncelles.

RAPPEL DES ACTIVITES
Après la pause estivale et pour cette rentrée, nous 
reprenons la totalité de nos activités :
Cartonnage Dessin
Peinture Vannerie
Conversation en anglais Randonnée
Jeux de société Confection de poupées
Dictée ludique Vélo promenade
Fleurs & Plantes Informatique
Pour participer à ces activités et aux manifestations du Club, 
l’adhésion personnelle comporte une cotisation annuelle de 15 € ; 
renseignements auprès de la Présidente ou la Secrétaire.

Pour d’avantage d’informations sur nos activités et manifestations, 
nous vous invitons à consulter notre site «https://
www.clubdeloisirsbretoncelles.fr » ainsi que l’agenda mensuel 
des activités affiché : salle Gauthier-Lapierre et CocciMarket.

La Présidente Bernadette CHEVÉE

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)
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Cette année l'association Au Clair 
de Lune sera de passage dans 
l'école de la Donette. En effet du mois de 
novembre au mois de mars, notre 
musicienne intervenante Milly organisera 

en partenariat avec les enseignantes, des séances 
musicales à destination des enfants.
Il est à noter que les cuivres sont à l'honneur pour cette 
rentrée scolaire. Les cours de piano et de chant sont 
pleins et il est difficile d'accepter de nouvelles inscriptions.
 Ceci dit, si l'envie de souffler dans une trompette, un cor 
d'harmonie ou un tuba vous chatouille nous serons ravis 
de vous proposer un créneau de cours particulier. 
Pour toute autre information, rendez-vous sur notre page 
facebook : https://www.facebook.com/
Asso.AuClairDeLune
A bientôt !

Millie et Valentin
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Devant le succès rencontré lors de l’organisation du son 
1er salon du livre en octobre 2017, l’association 
Plumes & Talents a décidé d’organiser son 2e salon 
qui se tiendra à la salle des fêtes de Bretoncelles le 
dimanche 28 octobre 2018.

Cette année plus de 40 auteurs seront présents. Vous 
pourrez y trouver tous les genres littéraires : des romans, 
des romans policiers, des livres « jeunesse », des 
livres pour les petits et bien d’autres…

L’écrivaine Véronique Beaumont nous parlera à partir 
de 15h d’un de son livre « mon fils est devenu 
djihadiste ». Ce livre a été présenté à la télévision il y 
a quelques temps au journal de 20h.

Le caricaturiste Paul Chevrier sera également présent 
toute l’après-midi et croquera votre portrait 
gratuitement à votre demande.

Comme en 2017, une grande tombola vous attend avec 
ses billets tous gagnants. Des gros lots seront à gagner 
comme des entrées pour le Puy du fou, Terra Botanica, 
le zoo de la Flèche, etc.

VENEZ NOMBREUX !

L ’ a s s o c i a t i o n 
Plumes & Talents 
a invité les élèves de CM1 et CM2 
de l’école primaire de Bretoncelles à 
écrire sur « le bonheur », un moment vécu ou un moment 
imaginaire.
Sept élèves ont relevé ce défi : de gauche à droite : Luka, 
Charlotte, Eva, Lisa, Antoine, Léonie et Lorine.
Chacun de ces écrivains en herbe verra son texte publié 
dans le prochain recueil de La Belouette qui paraîtra au 
mois de décembre 2018. Tous ont reçu pour récompense 
à leur participation un diplôme ainsi qu’une clé USB de 16 
Go. Cet évènement a eu lieu au mois de mars 2018.
Sur la gauche de cette photo vous pouvez voir Monsieur 
David Lambert Maire de Bretoncelles et Madame 
Chantal Guilbert Présidente de l’Association Plumes 
et Talents. Sur la droite se trouve Monsieur Sébastien 
Garcia Directeur de l’agence du Crédit Agricole 
Normandie à Rémalard qui est notre partenaire dans 
toutes nos manifestations ainsi que l’institutrice 
Madame Manon Delaporte qui a accepté de superviser 
en accord avec Madame Nathalie Liger Directrice de 
l’école ce petit challenge et nous les en remercions.
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L'Association Éditions Plumes et Talents… 
…a besoin

Bien cordialement,
Daniel Sache et Chantal Guilbert

…

Gymnastique d’Entretien
Gym, Fitness abdos fessiers, step , cardio. . . 
Vous pouvez toujours nous rejoindre en cours d’année.
Nous vous offrons une séance pour découvrir
Cours tous les mardis à 18h  au gymnase JP-MEBS
Renseignements : 
Crosnier  Corinne  ✆  02 37 37 20 51 
Poirier Nelly ✆ 02 37 37 25 95

.

Les Bouffons des Planches  
seviront pour la huitième année consécutive !!! 

Ils vous donnent rendez- vous pour  leur nouvelle pièce : 

La Soupière, de Robert Lamoureux
83

L a c o m p a g n i e H a l e m 
Théâtre part ce mois-ci, et pour la 3è année, avec 
2 acteurs du Royaume Uni pour jouer des spectacles en 
anglais dans les établissements de Normandie.

                 Au Clair de Lune
                           samedi 12 & dimanche 13 mai  
                        Stage de chant choral de
                           l’Association Au Clair de Lune, dirigé par
                           Milly. « Des histoires d’hommes »
                            (06 73 91 09 34) 
Dimanche 24 juin à 15h30 
Concert des élèves de l’école de musique 
Au Clair de Lune, suivi d’un goûter à partager grâce 
à la participation de chacun 
(1, chemin d’Arrondeau ou sous la halle, selon météo)

APE (Association des Parents d’élèves)

N’oubliez pas la
kermesse de l’école

le 23 juin !

Association des Galas de Danse
Initiation : le mercredi 13h45 à 14h45 (4 à 6 ans)
Cours pré-ballet : le samedi de 10h à 12h (7 à 8 ans)
Cous débutant : le samedi de 13h à 15h (9 à 12 ans)
Cours ados/adultes : le samedi de 15h à 17h (14 ans et  +)

La Pélerine

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)
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Tennis de table de Bretoncelles       
(AP Cœur Perche) 

Venez nous rejoindre dans une atmosphère
de détente ou la convivialité règne en maître                           

Pour tout renseignement :
Secretain Daniel : 06 89 82 90 69 famille.secretain@orange.fr
Lecomte Julien : 06 31 31 73 35 lepomgiste61110@gmail.com 
Lecomte  Sonia : 0643923523 lecomte.gallou@wanadoo.fr
Horaires d’entrainement au gymnase de Bretoncelles )
Mercredi : 16h-18h (suivant effectif)
Jeudi : 18h-20h (avec entraîneur diplômé)
Samedi : 16h-18h
Tarifs :
Adultes compét. : 111€ / Adultes loisirs : 72€
Ado (-16 ans) compét. : 92€ / Ados loisirs : 66,50€
Enfants (-11 ans) compét. : 54€ / Enfants loisirs : 41,50€
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Pour en savoir plus :
http://foyer-rural-berdhuis.over-blog.fr/
ou sur notre page facebook 
https://fr-fr.facebook.com/FoyerRBerdhuis/

mailto:famille.secretain@orange.fr
mailto:lecomte.gallou@wanadoo.fr
http://foyer-rural-berdhuis.over-blog.fr/
https://fr-fr.facebook.com/FoyerRBerdhuis/


Halem 
Théâtre

.

HALEM THEÂTRE 
halemtheatre@hotmail.fr

Mairie de Bretoncelles, rue Lucien-

27

●

Association Agréée de Pêche et 
de Protection des Milieux 

Aquatiques  Haute Vallée de 
l'Huisne (AAPPMAHVDH)

Comité de jumelage

Bretoncelles Patrimoine   et 
Nature

GV/GFB 
 

Les séances reprendront le jeudi 15 septembre 
toujours sous la houlette de Marie-Anne.

Les nouvelles arrivantes ou nouveaux arrivants 
pourront  bénéficier de 2 séances gratuites "pour voir".…

Pongistes Cœur Perche
En ce début de saison, nous avons pu accueillir de 
nouvelles personnes parmi nous. Cela nous a permis de 
former une nouvelle équipe en D4 tout en gardant notre 
équipe en D3 renforcée par l’arrivée de joueurs de Bellême. 
Celle-ci a par ailleurs une opportunité de monter en division 
supérieure grâce au dynamisme des joueurs (Julien, 
Romain, Guillaume, Sébastien et Charline).

ABEL                                       
(association paroissiale bretoncelloises d’éducation et de loisirs)

Vide-greniers le 2 Juillet à Bretoncelles de 7 h à 19 h

le président, Remy Tafoiry

APE (association de parents d’élèves)

L’association organise, à la salle des fêtes : 
    •   son loto annuel le samedi 18 mars 
     •   une soirée « Années 80 » le samedi 13 mai

Association Bille de Cl  wn.

Rodha Scott à Bretoncelles 
le 20 octobre à 18h

Un dimanche 5 août inoubliable !
Avec une messe en plein air à la Régeolière, officiée par 
le Père Laurent Gatineau de la Chapelle Montligeon qui a 
réuni une cinquantaine de personnes.
Avec un pique-nique rassemblant près de 50 convives, 
dans une ambiance conviviale et chaleureuse et à l'ombre 
des tilleuls.

Avec l'inauguration du pupitre de 
Cumont en présence de M. Le maire 
qui a souligné le rôle de BPN dans la 
sauvegarde du patrimoine et le 
président de l'association qui a rappelé 
l'Histoire de Cumont que vous pourrez 
découvrir sur la table de lecture. 
Avec une équipe BPN au rendez-vous 

pour la réussite de cette magnifique journée.

Le choeur de l'église se refait une beauté
Comme à la fin du XIXè siècle, le choeur a retrouvé ses 
couleurs et les plus nostalgiques sont heureux de revoir 

les portraits des quatre évangélistes.
Annick DIEU, artiste peintre décoratrice, a 
réussi un excellent travail de restauration que 
BPN a financé pour la somme de  20100€.
Un éclairage automatique permettra d'admirer 
les lieux comme il se doit.
La 2ème tranche concerne la nef qui sera 
réalisée en comaîtrise d'ouvrage avec la 
commune.

                     Association des
                     Galas de danse

                       Parlons un peu de notre spectacle de  
danse : "Fais danser ton clavier" présenté par les élèves 
de Bretoncelles, qui aura lieu à la salle Condé-confluence, 
à Sablons-sur-huisne, le samedi 19 mai, à 20h .....Nous 
attendons un public averti ou  néophyte, désireux de 
passer un moment sympa , à encourager et apprécier les 
prestations de tous ceux qui monteront sur scène pour 
donner le meilleur d'eux-mêmes, et ravir les yeux des 
petits comme des grands ....le tout sur des chorégraphies 
contemporaines, modernes , classiques et jazz !....
N'hésitez pas à vous déplacer, l'enthousiasme,la joie, le 
plaisir de la danse seront au rendez-vous....alors, 
pourquoi pas vous ?...

Elisabeth Pascault

A B E L
(association bretoncelloise d'éducation et loisirs)

Le 1er juillet , 28è vide-greniers à bretoncelles de 7 à 19 h
Il est préferable de s'inscrire, surtout dans les rues ou le 
vide-greniers est concerné, sinon vous risquez d'avoir des 
exposants devant chez vous alors que vous, vous vouliez 
le faire !!!!!
Pour vous inscrire appelez le 02 37 37 21 45

La Boule Bretoncelloise…
… est un club d'activité de plein air qui a 
vu jour le 26/01/1981 pour promouvoir et 
organiser la pratique de la pétanque, 
l'organisation de concours et 
manifestations diverses (Fête de la Boule, Soirée 
Barbecue, Loto et téléthon).
 
Les boulistes se retrouvent les lundis, mercredis et 
vendredis à 14 heures sur le terrain derrière le "City-
stade », pour l'entrainement, et participent à des 
rencontres "concours interclub" avec Rémalard et 
Berd'huis (12 concours programmés en 2018).
 
Les manifestations 2018 :
La Fête de la Boule a été un succès avec 107 convives au 

repas et 50 participants au concours, et la soirée 
Barbecue a accueilli 40 personnes, suivie d'un concours 
interne en nocturne.
 
Les manifestations 2018 à venir : le loto le 7 octobre et le 
téléthon début décembre (concours sur le terrain).
 
Créations 2018 : La rénovation du local, l'entretien du 
terrain et divers autres aménagements ont été réalisés par 
les bénévoles de la Boule Bretoncelloise, avec la 
participation financière de la municipalité : (matériaux 
entièrement fournis).  
Le local a été entièrement refait, en dur, avec l'isolation 
intérieure, et rééquipé d' une armoire et d'une installation 
électrique conformes aux normes de sécurité. Ce local est 
fermé en dehors des heures de pratique de l'activité du 
club afin d'éviter toutes dégradations futures.

Des devis sont en attente pour estimer le coût de cette 
opération qui représente le plafond d'une longueur de 36 m 
pour 7,20 m de largeur et 3,70 m de hauteur.

La motte castrale revisitée
Chaque année, une équipe de BPN effectue un nettoyage 
de la Butte du Chateau. Vous pouvez désormais faire le 
tour de la petite basse-cour mais aussi une partie de la 
Grande en toute sécurité et bien sûr vous promener sur le 
lieu même de la motte, grâce à son escalier et des 
poteaux indicateurs.

Grosse chaleur pour la brocante
Après trois années consécutives où la pluie nous a 
accompagnée, le soleil était enfin de retour, au point 
qu'une chaleur presque étouffante a réduit le nombre de 
visiteurs au cours de l'après-midi.
La recette collectée sera affectée au profit de la 
restauration de la nef.

Grande fête le 20 octobre pour le 10ème anniversaire 
de BPN
C'est Rhoda Scottt en formation Gospel avec Thomas 
Derouineau et une chanteuse qui assurera le spectacle 
dans l'église St Pierre. Il suffit de rappeler que 350 places 
sont disponibles et 100 autres peuvent compléter les 
places assises pour vous dire que l'on vous attend très 
nombreux pour cet évènement.
Dès le début septembre, vous pourrez réserver votre 
entrée pour le prix de 20€ à l'office de tourisme de 
Rémalard au 02 33 73  71 94 ou chez certains 
commerçants de Bretoncelles.
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Association Bille 
de Clown

Atelier de cirque avec Tristan, au gymnase
Jonglerie, équilibre, acrobatie
Expression, création
Confiance en soi, respect
Socialisation, entraide
Samedi de 9h30-10h30 (pour les 3 à 5 ans)
Samedi 10h30-11h45 (pour les 6 ans et +)
Mardi de 19h-20h15 (ados) 
Mardi 20h15-22h (adultes)

Tarifs 135€ l’année par enfant et 100€ les adultes.
Pour plus d’informations, Tristan 06 30 49 96 72

Atelier relaxation avec Marie (pour adultes & adolescents)
Besoin de dimiuer son stress,

d’améliorer son sommeil,
de gérer ses émotions,

Envie d’une pause bien-être !
… Les séances collectives se déroulent sur 1 heure les 
mercredis de 10 à 11 et un vendredi sur deux de 18h30 à 
19h30 à la salle de danse de la mairie. 
Possibilité de séances individuelles

Infos et inscriptions : 06 28 34 29 08

Cours de Yoga avec Pascal 
Séances le lundi de 18h30 à 19h45 
100€ l’année 
Salle à côté de la mairie 

Renseignements : 02 37 37 23 27 ou 06 82 06 15 27

Atelier Chant avec Virginie 
Pour vous tous qui avez envie de chanter, d'apprendre, de 
vous perfectionner. Pour le plaisir, pour améliorer vos 
acquis et perfectionner votre niveau. 
Les cours de chant permettent de découvrir votre voix et 
d'aller à votre rythme, au bout de ses possibilités. Ainsi, 
vous allez vous découvrir aussi un peu, beaucoup ... 
Par divers exercices vocaux, vous allez apprendre à gérer 
vos moyens naturels, à dominer votre voix, à la travailler 
entièrement, à doser la puissance, à gérer les nuances, 
l’interprétation .... 
Et parce que chanter fait du bien, c’est comme une 
thérapie, cela procure un bien être physique et psychique, 
aide au lâcher prise et à la confiance en soi. 
Bref, des millions de raisons donnent envie de chanter. De 
chanter mieux, en rythme, plus juste, plus haut, plus fort. 

 Le Petit Journal                                                      Nouveau…   
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À partir de 8 ans.
Le jour : le mercredi (environ toutes les deux semaines, 
20 séances répartis de fin septembre à fin juin. Un 
calendrier est établi en début d’année) 
L’heure : Ados (de 8 à 18 ans) de 17h30 à 18h30 
                Adultes (+ de 18 ans) de 19h30 à 20h30 
Le lieu : Salle de danse (à coté de la mairie 
Le choix des chansons est libre, défini entre les 
participants et le professeur en début et en cours d’année.
Tarif 100€ l’année 

Professeur : Virginie BERTHOU 
Contact : 06 84 64 10 48 virage4@orange.fr 

Théâtre
Nouveau défi pour les bouffons des planches !!!!

Ils écrivent… leur prochaine pièce. Après avoir adapté très 
librement Feydeau, Guitry, Lamoureux… ou encore 
Goldoni, les Bouffons des planches se lancent dans 
l’écriture de leur prochaine pièce, bien sûr sous la 
conduite de leur metteur en scène Stéphane Fortin. 

Le principe : travailler sur un thème un certain nombre de 
scènes improvisées avant de construire une histoire sur 
ce thème… 

Envie de vous amuser ? de jouer aux apprentis 
comédiens ? Vous pouvez encore nous rejoindre les 
jeudis à partir de 20h15 à la salle des fêtes… ou pour tout 
renseignement 06 46 11 48 67.

Les représentations seront les 11, 18 et 25 mai 2019

Nouveauté de l’année: 
Cours de magie avec Fredo à partir de 5 ans  
Un mercredi sur 2 de 15h à 16h au gymnase (mezzanine). 
Tarif : 5€ le cours enfant et 15 € le cours adulte

Renseignements au 06 03 46 94 12

Assemblée Générale de Bille de clown
Jeudi 11 octobre à 18h30
Salle Gauthier-Lapierre

 

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)
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L’étrier Bretoncelles…
… est une association de cavaliers ayant pour 
vocation la promotion d'activités pour nos 
adhérents sous forme d’événements.

Mme Elodie PARENT ✆ 06 79 21 64 08
etrierbretoncelles@gmail.com



   Espace Abbé-Fret - Les rencontres culturelles
                       Le calendrier

                 Septembre - Décembre 2018

Septembre
Samedi 8 au samedi 29 septembre (vernissage le samedi 8 septembre à 17 h 30)
« Fragments tissés », encres et peintures de Martine Salmon. « ‘Fragments Tissés’ est un voyage 
où je me suis laissée guider par le fil de la vie, le fil du temps, à la recherche d’espaces imaginaires.»

Octobre

Samedi 6 au samedi 27 octobre « L’Éthiopie » : 
exposition de photographies de Jean Bonis
(Vernissage-causerie le samedi 06 octobre à 17 h 30)

Samedi 20 octobre à 15h30 (attention au changement d’heure prévu initialement) : 
Conférence de Jean-Pierre Duprieu : « L’Éthiopie, entre le roi Salomon et la 
reine de Saba »
Cette conférence et cette exposition vous emmèneront au Nord d'Addis-Abeba sur les hauts plateaux d'Abyssinie et du Tigré, à 
la rencontre d'une très ancienne civilisation remontant au roi Salomon et à la reine de Saba. C'est un des berceaux du 
Christianisme. Nous vous raconterons une cérémonie importante dans ce pays, le Thimkat ou Epiphanie fêtée par des Coptes 
Ethiopiens à la ferveur très vivante et très largement pratiquée. Nous y découvrirons des églises peintes et parfois rupestres, 
merveilleuses du XIIè au XVIIIè siècle. Nous tomberons en admiration devant les canyons des montagnes de Simien situées à 
plus de 4000 mètres d'altitude ou les merveilleux paysages découpés du Tigré. Dépaysement garanti avec cette conférence de 
Jean-Pierre Duprieu et cette exposition de Jean Bonis !

Toutes les expositions sont en entrée libre. Elles sont accessibles aux horaires de la bibliothèque 
(fermeture le dimanche, lundi et jours fériés). 

L’équipe de l’Espace Abbé-Fret et les artistes sont là pour vous accueillir.
Renseignement à l’espace Abbé-Fret ; Téléphone 02 37 37 25 27

Le numérique, les objets connectés… la sécurité 
informatique, le piratage… les data center, les données 
personnelles… c’est quoi, pourquoi ?
Nous sommes tous concernés, et pourtant il est simple de 
se protéger un minimum.
La loi sur la protection des données personnelles est 
entrée en vigueur le 25 mai 2018. Que contient-t-elle ? A 
quoi s’engage-t-on  lorsque l’on accepte un document la 
concernant ?
L’Espace Abbé Fret organise une conférence sur 

la protection des données personnelles
le samedi 27 octobre 2018 à 17h, entrée gratuite
L’EPN (Espace Public Numérique) organise un atelier sur 
la sécurité informatique
le samedi 3 novembre 2018 de 17h à 18h
atelier gratuit, pour débutants

Atelier code ludique, pour les enfants, le mercredi de 15h 
à 16 h, a partir du 10 octobre. Découverte de 
l’environnement Scratch (utilisé par l’éducation nationale).
Ateliers collectifs, sur inscription – 10h, 10 €

Espace public numérique
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La Médiathèque - Espace Abbé-Fret
Nous sommes une webradio associative, indépendante et 
locale de notre commune de Bretoncelles. Notre but est 
de faire écouter à nos auditeurs des styles musicaux que 
l’on n’entend pas sur les radios habituelles, de faire 
découvrir des artistes locaux et d'animer, par le biais 
d’Internet (webradio) et des hauts parleurs de notre 
commune, les journées et soirées de nos centaines 
d'auditeurs.

Nous diffusons, dans la journée, tous types de musiques. 
Le soir, à partir de 20h00, des thématiques musicales :
- mercredi 23h-1h Reggae 
- jeudi 21h-23h Rap & Hip-hop, 
- vendredi 22h00 musiques des iles, 
- samedi 22h00 musique de boîte de nuit, 
- dimanche 7h00 musiques françaises souvenirs). 

Nous avons également des émissions :
- lundi 20h30 Le métal c'est du lourd, émission en direct 
sur le Heavy metal et Hard présentée par Bruno, 
- mardi 21h00 Air Aiiirey, émission artistique, dédiée aux 
artistes locaux et présentée par Aiiirey Lion Faya et Viny B., 
- jeudi 17h30, en direct, Monte le son chéri, c'est André, 
émission en direct à la découverte des musiques du 
monde présentée par André Papazian).
- jeudi 20h00 16 mesures, émission sur la culture urbaine 
présentée par Siam et Acet'One
- vendredi 10h30-12h, en direct, Café littéraire présentée 
par André Papazian (émission sur la culture)
- samedi, soirée clubbing (ambiance boîte de nuit à 
domicile)

(Pour les rediffusions, voir sur le
blog de la radio à l’onglet planning)

À moyen terme, nous souhaiterions ajouter 3 autres 
émissions sur nos programmes : 

- une pour les infos locales, 
- une autre serait consacrée aux jeunes pour les jeunes, 
ça serait l'occasion pour eux de pouvoir s'exprimer,…
- et la dernière serait de faire des mini-interviews des 
associations, situées dans l'Orne et dans le Perche. Nous 
faisons d'ailleurs, pour ces 3 projets, un appel à des 
animateurs bénévoles. 

L'équipe dirigeante se compose de: 
Virginie BERTHOU, animatrice et responsable technique, 
Daniel SACHE, responsable administratif et aide à la technique 
Philippe CATEL responsable d'antenne, animateur et concepteur

Philippe CATEL, Responsable d'antenne
L'équipe Radio 61110

Webradio associative locale de Bretoncelles, Orne, Normandie 
Blog Radio 61110

Facebook : https://www.facebook.com/radio61110/
Instagram : https://www.instagram.com/radio61110/

        L
a 

vi
e 

C
ul

tu
re

lle

 

30 Le Petit Journal septembre 2018

http://www.bretoncelles.fr/crbst_133.html
https://radio61110.blogspot.fr/
https://www.facebook.com/radio61110/
https://www.instagram.com/radio61110/
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Douceur du temps, variété et 
surprise agréable dès la vue des 
tableaux, la saison des expositions 

à l’Espace Abbé-Fret ne pouvait pas mieux commencer 
que par ce vernissage du 8 septembre 2018. Montrer, 
intriguer, expliquer, transmettre... L’exposition d’encre et 
de peinture « Fragments tissés » de la Bretoncelloise 
Martine Salmon nous a donné tout cela. Toutes nos 
félicitations pour cette première exposition de la saison et 
tous nos remerciements au maire David Lambert ainsi 
qu’au dynamique responsable culturel Daniel Sache.

Pour suivre l’actualité culturelle de la commune,
voir le site http://www.bretoncelles.fr/

Françoise Leblond

Pluviométrie 
                      Au Moulin de Thivaux      À la Gilardière

Année
Mois 2017 2017

Juin 67,7 67

Août 60,6 61

2018 

83,5

38

2018

81

32

Mai 71,8 6046 63

Juillet 60,6 4949 43

Ces indications nous sont fournies grâce aux relevés effectués 
quotidiennement par Jean-Baptiste HUCHON et Monsieur MOREAU. 

Pour en savoir plus : www.agriculture-durable61.com
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Les Conseils 
d’Elisabeth

Emplacement disponible à 107 €
                                                          (tarif 2018)
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Le Petit Journal                                                Bon à savoir

BRETONCELLES, UN 
VILLAGE, DES HAMEAUX 
Neuvième promenade dans l’origine des 

noms de lieux dits

En venant de La Loupe 
par la D920, partons du 
lieu-dit Le Perruchet, 
diminutif de perruche 
désignant des lieux 
pierreux, ruines ou 
caillasses. A gauche, Les 
Champarts, que le 
panneau indicateur 
orthographie Les Champs 

Parts, de l’ancien français champart ou droit du seigneur 
de prélever une part sur les récoltes du champ. Le terme a 
également été utilisé pour désigner, par métonymie, la 
terre soumise au champart. Après La Régeolière, 
domaine de Régeol/Réjol, patronyme originaire du 
Lyonnais ou du Massif Central, voici La Gilardière, 
domaine de Gil(l)ard, et La Rue Ferrée, l’adjectif ferré 
étant employé au Moyen-Âge pour désigner le revêtement 
de mâchefer sur les voies romaines. Puis nous arrivons à 
Cumont, type tautologique bien connu (voir Montcot, 
Montcoq, Moncuq), la hauteur arrondie où se trouvent le 
château d'eau et les Douves du Grand Cumont.
En direction de La Madeleine-Bouvet et en faisant un 
circuit qui nous ramène à la D920, nous traversons Le 
Croc du Bois  qui désignait la partie saillante ou corne 
d’un bois aujourd’hui partiellement défriché. Après Les 
Boulaies, ou bois de bouleaux, de l’ancien français bou, 

voilà Le Noc du Bois, le noc étant la tuile en demi-canal 
servant à égoutter les eaux, du latin navis bateau, nef, 
d’après la forme en U. Quant à La Noë du Bois, il vaut 
mieux écrire noë que noé, les Noës du Bois (voir la carte 
de Cassini au 18e siècle). Passons enfin par Les Petites 
Bordes, les bordes étant de petites métairies, en 
Normandie, et son tenancier, le bordier,  considéré 
autrefois comme étant au bas de l’échelle sociale.		

Françoise Leblond
(d’après Dominique Fournier, linguiste)
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Comment lutter contre le 
Frelon Asiatique ?

Les frelons asiatiques progressent…
Aucune région ne sera épargnée, même au nord 
de la Loire.

Cela va en empirant chaque année. Ces insectes n’étant pas 
indigènes à nos régions, ils rencontrent a-priori peu de prédateurs.
Leur progression atteint maintenant la Belgique et les Pays-Bas.
Ils déciment les populations d’abeilles et sont dangereux pour l’homme.
Lutter contre la prolifération de cette espèce invasive est donc un devoir.
Identification des frelons
En étudiant le cycle de vie de ce frelon, on s’aperçoit que nous 
pouvons agir très utilement et individuellement contre le fléau.
Les nids construits dans l’année se vident de leurs habitants en 
hiver. En effet, l’ensemble des ouvrières et des mâles ne 
passent pas l’hiver et meurent.
Seules les reines et jeunes reines se camouflent dans les arbres creux, 
sous des tas de feuilles, dans des trous de murs, … Elles n’en 
sortent que courant février et recommencent à s’alimenter.

C’est à ce moment que nous pouvons agir, en disposant 
dans nos jardins et en ville sur nos balcons, des pièges 

pour attraper ces futures fondatrices de nids.
1 reine = 2 000 à 3 000 individus…

Pour fabriquer ces pièges, il suffit de récupérer des bouteilles 
plastique d’eau minérale, de percer trois trous, puis de verser à 
l’intérieur 10 centimètres d’un mélange composé de 1/3 de 
bière brune, 1/3 de vin blanc (pour repousser les abeilles) et de 
1/3 de sirop de cassis.
Laissez en place ces pièges de la mi-février à fin avril.
Vous pouvez bien sûr prolonger l’opération jusqu’à l’arrivée du froid…
Changez la mixture de temps en temps et surtout brûlez les 
occupants car il ne sont pas toujours morts ; sortis du piège, il 
peuvent se réveiller et repartir.
Merci de votre lecture et à vos pièges ! 

(tiré de https://www.un-jardin-bio.com/comment-lutter-contre-le-frelon-asiatique/)
Voir aussi http://unionapicole61.free.fr/CETAWEB/detente/trucs-et-astuces/Lecourt-piege-frelon/Lecourt-

piege-seau.html & http://unionapicole61.free.fr/uao/zone_membres/frelon-asiatique/liste-frelon.htm

Ne tentez jamais de détrouire vous-même un nid de frelons chez vous !   
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Le Petit Journal                                             Publicité

ANTIQUITES
André Maréchal

Petits meubles - Bibelots - Pendules
Luminaires - Bronzes - Peintures - Curiosités

  11, Place Charles de Gaulle Ouverture

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2016)

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2016)
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Le jury a visité les maisons fleuries courant août et, 
comme le prévoit le règlement, toutes les maisons fleuries 
du bourg ont été notées ainsi que celles situées en 
campagne. 

Tout d’abord, le jury tient à féliciter les habitants qui, avec 
ou sans jardin, commerçant ou artisan, en centre bourg 
ou en campagne, fleurissent leurs maisons avec un goût 
certain, voire une vraie passion. 

Félicitons donc, par ordre alphabétique les personnes ci-
après désignées, à savoir Mesdames et/ou Messieurs : 
Christopher BEAUCHET, Roger BENEL, Michel BURON, 
Francis DAVID, Ghislaine DESSEAUX, Raymonde 
DORCHÊNE, André DOSNE, Antoine DOS SANTOS, Jean 
FLON, Noëlle GOLTRANT, Gilles GUILLIN, Maxime 
JOURDHEUIL, Monique LABBÉ, Yvette LEBOURG, Danielle 
LÉON, Christiane LHERMINIER, Michel MÉNAGER, Isabelle 
MICHEL, Olivier OZANNE, Roland PEISEY, Philippe 
RIGUET, Véronique RIOLET, Gérard ROMAIN, Jacques 
SAVAIN, Marcel SAFFRAY, Rémy TAFOIRY, Sylviane 
TRÉGOUET, Christian TURMEL, Louis VAIL, Xavier VALON, 
Yvette WARREZ et Colette ZAMBO. 

Félicitons également les lauréats des années précédentes qui, 
placés hors concours, n’en continuent pas moins de fleurir leurs 
maisons, citons : 

Mme & Mr Rémy TAFOIRY, 2 la Passerelle                               
Mme & Mr Philippe RIGUET, 7 rue Henri-Levier                           
Mme & Mr Roland PEISEY, 20 résidence les Grands-Prés
Mme & Mr Claude SAVARD, Moulin d’Arrondeau                         
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Mme & Mr Roger BENEL, rue Ernest-Sagot
Mme & Mr Francis DAVID, chemin d’Arrondeau                           
Mme & Mr Michel BURON, route de St-Victor                              
Mme & Mr Christian TURMEL, 4 Octave-Mirbeau
Pour ceux qui le souhaitent, la mairie prend en charge leur 
inscription au concours départemental des maisons 
fleuries. 

Quant aux lauréats du concours de la commune, ils seront 
invités lors de la présentation des vœux du maire le 
vendredi 4 janvier prochain à 19h à la salle des fêtes pour 
recevoir leur bon d’achat. 

Le jury a retenu quatre catégories : maisons avec jardin, 
maisons sans jardin, maisons de campagne (sur 
inscription pour cette dernière) et commerçants. À noter 
que seule la vue depuis le domaine public est prise en 
compte. 

Rendez-vous le 4 janvier mais, 

d’ores et déjà, le Petit Journal 

félicite tous les participants.

 
À noter : pour l’année 2019, le 

Concours des Maisons Fleuries se 

fera sur inscription à la mairie.

Concours des maisons fleuries 2018                            

Fleurir Bretoncelles 
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Cette action du Parc s’inscrit dans un vaste projet pour 
lequel il est accompagné de l’ensemble des 
Communautés de Communes du Perche, des 
associations de randonneurs, des offices de tourisme et 
bien sûr des Fédérations de randonnée. L’objectif partagé 
est aussi de faire monter en qualité l’offre de randonnées. 
Pour cela, le Parc a par exemple proposé des formations 
gratuites, sur le droit des chemins en mars et sur le 
balisage en juillet dernier. 

Découvrez plus d’actions du Parc sur
parc-naturel-perche.fr 

Le Parc est à votre service pour toutes vos questions 
touchant à ses nombreux domaines de compétences 

au 02 33 85 36 36 et 
par mail : contact@parc-naturel-perche.fr

 

Le Parc & nous 
Mieux connaître les milieux et espèces du Perche

Entre le Bassin Parisien et le Massif Armoricain, le Perche 
est une zone de confrontation géologique à laquelle il doit 
ses paysages de vallées bocagères et de collines 
couronnées de forêts. Des paysages qui offrent une 
palette de milieux naturels pour nombre d’hôtes végétaux 
et animaux. 

Afin de mieux connaître ces milieux et ces espèces 
emblématiques, le Parc lance une collection de 
documents thématiques. Les huit premiers dépliants 
viennent de paraître et portent sur : les haies bocagères 
du Perche, les cours d’eau, les étangs, les mares, les 
tourbières, les zones humides, les amphibiens et les 
odonates (libellules et demoiselles).

Ces documents thématiques se veulent synthétiques et 
pratiques, pour rappeler à la fois l’origine des milieux et 
faire le point sur les espèces présentes. Des conseils sont 
également prodigués aux propriétaires de mares, 
d’étangs, etc. pour gérer durablement ou restaurer ces 
milieux souvent fragiles : nés de la main de l’homme, ils 
ont besoin de tous ses soins pour perdurer !

Ces dépliants sont disponibles à la Maison du Parc, sur le 
site internet ou sur demande. Début 2019, huit nouveaux 
volumes viendront rejoindre la collection : les vergers, les 
landes, les coteaux calcaires, les chiroptères (chauves-
souris), les reptiles, la chouette chevêche et les rapaces 
nocturnes, les insectes xylophages (qui se nourrissent de 
bois) et les pics.

Vos balades et randonnées en un clic !

En 2017, le Parc avait été lauréat d’un appel à projet pour 
faire du Perche une destination phare pour la randonnée. 
Dès le mois d’août 2018, cela se traduit concrètement par 
la mise en ligne d’un nouveau site Internet entièrement 
consacré aux balades et randos dans le Perche. Petit à 
petit, il s’enrichira de circuits pédestres, VTT, équestres… 
ou même en canoé ! 

Des cartes interactives présenteront les caractéristiques 
du circuit (distance, difficulté, dénivelée…) ainsi que tous 
les services à proximité (commerces, hébergements, 
tables de pique-nique, monuments à visiter…). Le 
randonneur pourra télécharger le circuit sur son smartphone, 
ou l’imprimer, pour profiter au maximum de sa balade.

Parc naturel 
régional du 

Perche

Maison du Parc, 
Courboyer - Nocé, 

61340 Perche-en-
Nocé

 

Tél : 02 33 85 36 
36 et 

contact@parc-
naturel-perche.fr 

Plus d’infos sur 
parc-naturel-

perche.fr
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Dorothée et Bruno EDON

Entretien-Réparation véhicules toutes marques 
Ventes neufs et occasions toutes marques

Entretien - réparation - Vente matériel motoculture
Véhicule sans permis - Dépannage

2 ZA de La Croix des Chênes 61110 Bretoncelles

02 37 37 23 60 E-mail  : db.auto61@orange.fr

Ouvert du mardi au samedi
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Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)

Emplacement disponible à 107 €
                                                          (tarif 2018)
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Mairie :    ✆ 02 37 37 23 27      Fax : 02 37 37 21 32 
Ouver tu re du lund i au samed i de 9h30 à 12h                    
Courriel : mairiebretoncelles@orange.fr
     _________________________
Communauté de Communes Coeur du 
Perche : ✆ 02 33 25 44 85
     __________________________
École élémentaire : ✆ 02 37 37 28 67     Directrice : 
Madame Nathalie LIGER                
Cantine : ✆ 02 37 37 21 08                                     
Blog : http://blogs.etab.ac-caen.fr/ecole-bretoncelles/index.php/
      _________________________
Ramassage des ordures ménagères :
le mardi matin sauf le 1er mai, Noël et jour de l‘an
     _________________________
Déchetterie à Rémalard : 
✆ 02 33 83 07 43 horaires en page 40)
     _________________________
Eau
Bretoncelles : mairie * Claude SAVARD : ✆ 06 77 08 87 63
Le Pas-St-L’Homer  : * Olivier BOULAY : ✆ 02 33 25 45 32                                           
     _________________________
EDF : ✆ 08 10 33 30 61
 _________________________
Gendarmerie  : ✆ 17
* Rémalard : lundi, 8h à 12h -  mercredi et vendredi, 14h à 19h
* Longny-au-Perche : tlj, 8h à 12h & 14h à 19h
     _________________________
Pompiers  : ✆ 18 (à partir d’un portable : 112)
     _________________________
S.A.M.U.  : ✆ 15
    _________________________
Médecin (Cour arrière de la Mairie, 24 rue Lucien-David) : 
Dr Veronica RICO ✆ 02 37 37 20 08               Consultation : 
lu ma je ve, 12h30-15h30 
                         me, 8h30-11h30 - sa, 9h30-11h30
Sur RV : lu ma je ve, 17-18h
    _________________________
Masseur-Kinésithérapeute (derrière la mairie) : 
Léa DEBRAY ✆ 06 81 34 45 37 & leadebray@live.fr     
Horaires du cabinet  : lu me je : 9h-12h30 - ma ve : 14h-18h
    _________________________
Osthéopathe (derrière la mairie) :
Marine GERMOND ✆ 07 84 97 02 55
Horaires du cabinet : lu-ve : 9-20h et sa : 9-12h
     _________________________
Pharmacie : ts jours 9-12h30 & 14-19h
                              fermé les mercredis et samedis après-midi  
M. HÉDOUIN ✆ 02 37 37 20 38 
     _________________________
Infirmières : ✆ 02 33 83 62 62
      _________________________
Maison de retraite : ✆ 02 37  37 20 92
      _________________________

CPAM : permanence à Mortagne-au-Perche au centre 
hospitalier, 9 rue de Longny, le mercredi de 9 h à 12 h 45 et 14 à 16 h
      _________________________
Assistante sociale : ✆ 02 33 85 30 20 Permanence 
sur rendez-vous les 1ers et 3èmes mardis de 9h30 à 12h
          _________________________
Ambulances  
Ambulances Malnuit Rémalard ✆ 02 33 83 56 56
Ambulances Charles  Margon ✆ 02 37 52 15 58
     _________________________
Centre hospitalier de Nogent-le-Rotrou : 
1 avenue de l’Europe ✆ 02 37 53 75 75
     _________________________
Taxis, TAP (transport assis professionnalisé) :
Taxi Caillon ✆ 02 37 52 09 39 / 06 74 92 37 16
      _________________________
Services de Soins Infirmiers à Domicile 
(SSIAD) : ✆ 02 37 37 48 67
     _________________________
UNA (union national de l’aide) Pays du Perche :    
✆ 02 33 85 30 50
ADMR (aide à domicile en milieu rural) : 
✆ 02 33 83 72 10
      _________________________
Vétérinaires : ✆ 02 33 83 65 65
      _________________________
Marchés :  jeudi et samedi matin
      _________________________
La Poste : ✆ 02 37 37 24 95
mardi, jeudi & vendredi de 9h à 12h30 & 14h à 16h00, 
samedi et mercredi matin de 9h à 12h, (fermée les lundi, 
mercredi et samedi après-midi)
    _________________________
Espace Culturel Abbé-Fret
Bibliothèque & Espace Public Numérique             
✆ 02 37 37 25 27   ou   biblio.bretoncelles@wanadoo.fr  mardi 
et jeudi, 9h à 12h - mercredi et samedi, 9h à 12h & 14h à 18 h
      _________________________
Crédit Agricole :  ✆ 08 25 84 04 55
Du mardi au samedi de 9h15 à 12h15, 
de 14h à 18h, sauf 16h le samedi
Uniquement sur RV l’après-midi
     __________________________
Notaire 
Étude LECERF-OFFROY ✆ 02 37 37 20 02  
Fax : 02 37 37 26 32
      __________________________
Paroisse catholique
http://www.paroissesperchesud.fr/spip.php?rubrique8
Renseignements : ✆ 02 37 37 21 45
     _________________________
Mission locale : ✆ 02 33 83 09 42 (La mission locale 
est un espace d'intervention au service des jeunes 16 - 25 ans)
    _________________________
MAP (marché ambulant du Perche) :                        
épicerie sociale itinérante (sur dossier) 02 37 52 75 93 Parking 
du gymnase le jeudi de 9h à 10h30 tous les 15 jours
    _________________________
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Associations actives
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AAPPMA HVDH (Association Agréée de Pêche et de Protection 
des Milieux Aquatiques  Haute Vallée de l'Huisne) : 
Michel MOULIN michel-andre.moulin@laposte.net                                   
_________________________
ABEL (association paroissiale Bretoncelloise d’éducation & loisirs) : 
Rémy TAFOIRY, 2 rue de la Passerelle, Bretoncelles,           
✆ 02 37 37 21 45
     ___________________________
ADI (association pour la diffusion de l’ information) :                 
Marie-Florence DUPRIEU, Mairie de Bretoncelles,              
✆ 02 37 37 23 27 & mairiebretoncelles@orange.fr
     ___________________________
ACPG (anciens combattants, prisonniers de guerre) : Pascal 
G E O R G E S , a a c p g . b r e t o n c e l l e s @ g m a i l . c o m                  
www.bretoncelles.fr/acpg-accueil.html 
     ___________________________
Amicale des Pompiers : Damien DOS ANJOS  Mairie de 
Bretoncelles ✆ 06 21 21 66 71                                 
amicale.sp_bretoncelles@yahoo.fr
     ___________________________
APE (association des parents d’élèves) : Alice CHERY,   
ape.bretoncelles@hotmail.com
_____________________________
Association des Galas de danse (danse 
contemporaine, classique et jazz avec le soutien de la 
CdC du Perche rémalardais) : Morgane BASTARAUD,  
✆ 06 72 85 79 48 et morganebasta@hotmail.com 
_____________________________
Au Clair de Lune, École de musique associative, Valentin 
AKRICHE, Chemin d’Arrondeau ✆ 06 73 91 09 34 et 
Auclairdelune.asso@gmail.com
   ____________________________
Badminton Club Bretoncellois : Julien BONDESAN,       
✆ 06 47 23 06 62 & bcb61.free.fr
     ___________________________
Bille de Clown : Émilie COURTOIS, Mairie de 
Bretoncelles,  ✆ 06 83 40 12 63 (Yoga, Aïkido, Chant,…)
     ___________________________
Boules Bretoncelloises : Gabriel SEBOK, 14 La 
Maintelonnère, ✆ 02 37 52 77 62 &  bretoncelles.fr
     ___________________________
Bretoncelles Patrimoine et Nature (BPN) :               
Daniel CHEVÉE, 3 Place du Général-de-Gaulle, 
Bretoncelles, ✆ 06 08 07 00 95 & bretoncelles.pn@free.fr
     ___________________________

Club de Loisirs : Bernadette CHEVÉE, 3 place du 
Général-de-Gaulle, Bretoncelles, ✆ 06 75 52 00 67 & 
bretoncelles.fr 
     ___________________________
Cyclisme (Union Sportive Nogentaise) Jean-Luc BARRETEAU : 
10 Jonville ✆ 02 37 37 24 13 ou 07 82 14 28 81
   __________________________  
Étrier bretoncellois (L’) : Élodie PARENT, 1 Montras,                     
etrierbretoncelles@gmail.com, ✆ 06 79 21 64 08
    ___________________________
Football Club Espoir du Perche (enfants et jeunes) : 
Laurent DALIDET  ✆ 06 66 74 21 40
    ___________________________
GV - GFB (gymnastique volontaire - groupe folklorique 
Bretoncellois) : Martine SIRDEY, Mairie de Bretoncelles,     
✆ 02 37 37 23 27 & bretoncelles.fr
    ___________________________
Gymnastique d’Entretien : Corinne CROSNIER,                 
2 Le Noyer, Bretoncelles ✆ 02 37 37 20 51
   _____________________________
Halem Théâtre : Marie-Florence DUPRIEU, Mairie de 
Bretoncelles, ✆ 06 60 15 39 30 ou 02 37 37 23 27       
__________________________
Le Corps et l’Esprit (Qi qong et Sophrologie) :                     
Marc LECORRE ✆ 06 73 56 86 75 www.chartres-
sophrorelax.com
     __________________________
Livres au Perche : Donatella THÉZÉ, 32 rue Jules-Lemaître   
✆ 02 37 37 28 14, tanguygarric@free.fr
    __________________________
Pèlerine (La) : Béatrice LANNUZEL, EHPAD, 40 
résidence Les Grands Prés ✆ 02 37 37 20 92
     ___________________________
Pongistes Cœur du perche : Daniel SECRÉTAIN, La 
Baudorière, La Madeleine-Bouvet ✆ 02 33 25 06 72
     __________________________
P l u m e s & T a l e n t s : C h a n t a l G U I L B E R T                            
✆  06 07 79 76 89 & labelouette@yahoo.fr 
____________________________
SEL (système d’échange local) : Jocelyne VANNIER 
CHAUMIER, 15 rue du Moulin-Pley 61110 Condé-sur-
Huisne ✆ 06 30 03 31 91 
     __________________________
Tae kwon do « Les Perchés du Art’Tae » : Secrétariat 
& info ✆ 06 67 03 90 89, lesperchesduart.tae@gmail.com
     __________________________
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Horaires SNCF (jusqu’au 7 juillet 2018)

Paris Montparnasse - Versailles-Chantiers - Chartres - Nogent-le-Rotrou - Le Mans

Le Mans - Nogent-le-Rotrou - Chartres - Versailles-Chantiers - Paris Montparnasse

Bon à savoir : horaires SNCF                                Le Petit Journal                 

Jours de circulation L à V L à V

Paris 05:33

Le Mans 07:48 08:24

L à V

16:24

19:17

SDF

16:09

19:17

L à V

15:06

18:48

Q*

11:06

S

06:36

11:22

L à V

07:09

11:22

L à V

18:24

21:27

SDF

18:09

21:27

L à V

17:24

20:22

Nogent  (D)
(correspondance)

06:57 07:37
7

18:2618:2617:5710:4410:44 20:4520:4519:43

Nogent -le-R. (A) 06:56 07:36 18:2218:2217:2413:2209:2209:22 20:2220:2219:22

Condé sur H. 06:49 07:31 18:1518:1517:1813:1609:1609:16 20:1620:1619:16

Bretoncelles 06:42 07:25 18:0918:0917:1213:1009:1009:10 20:1020:1019:10

La Loupe 06:32 07:18 18:0118:0117:0513:0109:0109:02 20:0220:0219:02

Chartres (D) 06:07 06:48 17:2917:2916:3212:2908:2908:29 19:2919:2918:29

Chartres 
(correspondance)

06:42 17:2717:2416:0912:0807:3708:24 19:2719:2417:27

Versailles 05:47 16:4016:2515:2211:2206:5207:25 18:4018:2517:40

Jour de circulation L à V L à V

Versailles 07:23 08:23

Paris 07:35 08:35

Q*

20:38

20:50

L à V

19:43

L à V

18:38

18:50

Q*

15:41

15:53

Q*

10:38

10:50

L à V

09:24

09:36

S

08:38

08:50

Chartres (D) 06:32 07:32 19:3518:3517:3514:5209:3508:3207:35

Chartres (A) 06:30 07:30 19:3018:3017:3014:2309:2508:2607:30

La Loupe 05:58 06:58 18:5817:5816:5813:5308:5507:5306:58

Bretoncelles 05:49 06:49 18:4917:4916:4913:4508:4707:4406:49

Condé-sur-H. 05:43 06:43 18:4317:4316:4313:4008:4207:3806:43

Nogent-le-R. (D) 05:37 06:37 18:3717:3716:3713:3408:3607:3106:37

Nogent (A) 04:15 06:31 18:1517:3616:1513:3207:30

Le Mans 03:38 06:01 17:3816:4015:3812:4006:40
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Ouverture d’un cabinet 
secondaire

d’infirmières à Bretoncelles
Vous les connaissez déjà… 

elles se rapprochent de vous !

L’offre médicale se renforce à l’EHPAD. 

La SCP* (société civile professionnelle) de 4 infirmières basée 
à Rémalard vient d’ouvrir un cabinet secondaire à 
Bretoncelles (comme celui qui existe déjà à Condé-sur-
Huisne).

Mesdames Nathalie Boursier, Chantal Glon, Joëlle Launay 
et Valérie Rodhain se rendent ainsi plus proches de leurs 
patients sans pour autant multiplier les soins à domicile.
Avec les gardes du week-end, elles assurent une 

• Permanences à l’EHPAD : lundi - vendredi de 
11h30 à 12h

•  RV possibles sur place à d’autres horaires : 
lundi - vendredi

• Soins à domicile (pour les personnes ne pouvant 
se déplacer)

• Système de gardes et de permanence assurant 
les patients d’une disponibilité 7 jours/7, 365 
jours/an

• Un seul numéro de téléphone : 
      02 33 83 62 62

 Pour celles et ceux qui le peuvent, nous vous invitons à consulter le site 
http://maligne-ter.com/paris-chartres-nogent/

Fiche complète Paris - Versailles - Chartres - Nogent-le-Rotrou - Le Mans… et retour :
https://cdn.ter.sncf.com/medias/PDF/centre_val_de_loire/3_tcm56-167597_tcm56-167549.pdf
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Bon à savoir                                                                                              Le Petit Journal

. samedi 15 septembre : Balade-nature pour les enfants 
à la découverte de l’ENS 

. dimanche 16 (10-18h) : Exposition des Croqueurs de 
pommes
. dimanche 23 septembre (-> lundi 28 février 2019) : 
Ouverture de la chasse
. vendredi 5 (13h30-17h) et samedi (10h-16h) 6 octobre : 
Petite brocante à la maison de retraite

. dimanche 7 octobre : Loto de la Boule

. samedi 1er décembre : Téléthon avec la Boule

. samedi 15 décembre : Marché de Noël

. vendredi 4 janvier : Voeux du Maire

. dimanche 24 février : Loto des pompiers

. dimanche 28 avril : Repas des anciens

. samedis 11, 18 et 25 mai : Théâtre avec Les bouffons 
des planches

Calendrier scolaire 
Année scolaire 2018/2019 zone B 

 

vacances d’été :
du samedi 7 juillet au lundi 3 septembre

vacances de la Toussaint :
du samedi 20 octobre au lundi 5 novembre

vacances de Noël :
samedi 22 décembre au lundi 7 janvier 2019

Dates à retenir

Dates des prochains 
Conseils municipaux

 

vendredi 19 octobre à 20h 
vendredi 30 novembre    « 

vendredi 25 janvier    « 
vendredi 1er mars    « 
mercredi 10 avril    « 

…
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Solution des mots croisés de la p. 19
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Réunion du Relais d’Assistantes 
Maternelles (R.A.M.) tous les mois

Se renseigner à la Communauté de Communes
✆ 02 33 25 44 85

Halte-garderie «Petits Bolides» 
- à Condé les lundis, mardis, 

mercredis & jeudis
- à Rémalard les vendredis

de 8h30 à 17h ✆ 06 74 29 22 32

Horaires déchetterie 
Été (1er avril-30 sept) : lu->ve 9h-12h30 /13h30-19h - sa 10-12h/14-18h
Hiver (1er oct-31 mars) : 9h-12h30/13h30-18h sa 10-12 : 14-17h
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Permanences des élus
Afin de renforcer notre proximité et répondre plus 

rapidement à vos demandes, deux adjoints, 
Sylvie Hée et Eric Chérot vous accueilleront lors de 

permanences sans rendez-vous 
le 2è samedi de chaque mois de 10h à midi.

N'hésitez pas à venir les voir, les solliciter :
ils sont à votre service.

Pour rappel : 
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous à la mairie

tous les lundis et mardis. 



Publicité                                 Le Petit Journal                     

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2016)
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Ouvert les Dimanches d’Avril à Septembre

Ce Petit Journal est 
financé grâce aux 

annonceurs qui nous 
font confiance… qu’ils 
en soient remerciés. 

catherine.flammang@akeonet.com

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2016)
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Nous trouver
BMD sans gluten

Les Docks de Saint-Marc
61110 Dorceau - Rémalard-en-Perche

Nous contacter
info@bmdsansgluten.fr - https.//

bmdsansgluten.fr
Tél. 02 33 73 95 01 - 06 82 45 02 28
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Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2016)
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Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)
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Emplacement 
disponible à 66 €
                                                          (tarif 2018)




